
LE REPONSABLE DE LA 
CONFORMITÉ
EXPLOITANT – PARTIE 1



PLAN DE FORMATION
Ce que nous allons voir dans les 22,5 heures de formation – VOLET EXPLOITANT

Partie 1

• Présentation des participants

• La loi des PECVL

• Les véhicules et personnes visées

• Les responsabilités sommaires

• Les mécanismes selon la loi
• L’entrée dans l’industrie
• Le suivi du comportement
• L’évaluation et les sanctions

• Les rôles et responsabilités de chacun
• L’exploitant
• Le conducteur
• L’intermédiaire en transport
• Le tier

Partie 2

• Les dossiers en entreprise

• Les heures de conduite et de repos
• Les principes de bases
• La fiche journalière
• Les exemptions

• La ronde de sécurité
• Qui et quand?
• La méthode
• Le rapport de ronde de sécurité.

• L’arrimage des cargaisons*
• Les charges et dimensions*
• Les permis spéciaux*

*Si le temps nous le permet
• *



PRÉSENTATION DES 
PARTICIPANTS

Nom, rôle, objectifs, type de transport, etc.



PRÉSENTATION DE
TEC TRANSPORT



QUI SOMMES-NOUS?
visite du site web

https://www.transport-expert-conseil.com/



NOS SERVICES
Audit de conformité

Préparation à une visite en entreprise

Formations

Aide à la création de documentation (Procédures et politiques)

Suivi des documents d’entreprise

Suivi du dossier de comportement du PEVL



Préparation à une 
inspection en 
entreprise

Les éléments inspectés par TEC Transport:

L’état de votre dossier PEVL à la SAAQ
Les dossiers conducteurs
Les dossiers équipements
Les registres des heures de conduite (Obligatoire pour tous)
Les rapports de ronde de sécurité
Les entretiens obligatoires (CVM, 6 mois et/ou programme PEP)
Les preuves de réparations
Les pièces justificatives

Plan de redressement, si nécessaire

AUDIT



FORMATIONS EN ENTREPRISE



ABONNEMENT 
ANNUEL



TÂCHES ET RÔLES 
D’UN RESPONSABLE



LE RESPONSABLE DE LA CONFORMITÉ

• Création et gestion des politiques d’entreprise et des guides de conducteurs

• Création des procédures administratives et opérationnelles;

• Supervision mensuelle des accidents et des infractions;

• Support aux responsables de l’embauche d’un nouvel employé et gestion des critères d’embauche de l’entreprise;

• Suivi et documentation des encadrements d’embauches

• Création et suivi des programmes de formation continue;

• Analyse des documents de conducteur au quotidien;

• Analyse des problèmes et infractions afin de déceler des tendances;

• Réalisation d'un examen quotidien de divers rapports de gestion;

• Révision de la conformité des opérations non traditionnelles;

• Suivi des différentes demandes effectuées par les opérations (comme les permis spéciaux de circulation);

• Toute autre responsabilité en lien avec la conformité des opérations.

Le responsable de la conformité est responsable des tâches suivantes:



EXIGENCES
• Connaissance de l’industrie et des obligations des utilisateurs de véhicules lourds;

• Connaissance des politiques et procédures de l’entreprise;

• Connaissance de base sur les opérations de l’entreprise;

• Compréhension des interceptions de la SAAQ et des visites en entreprise;

• Compréhension et préparation à une audition de la CTQ 

• Esprit d’analyse et de synthèse;

• Sens de l’organisation et des priorités;



OBJECTIF DE LA LOI DES PECVL
Le gouvernement du Québec a adopté la Loi concernant les propriétaires, les exploitants et les
conducteurs de véhicules lourds.

Cette loi encadre le comportement des utilisateurs de véhicules lourds dans le but d’accroître la sécurité
des usagers sur les chemins ouverts à la circulation publique et de préserver l’intégrité de ces chemins.

Elle n’ajoute aucune règle en matière de sécurité routière, mais elle met en place des mécanismes
permettant d’identifier les propriétaires, les exploitants et les conducteurs de véhicules lourds qui
présentent un comportement à risque afin d’intervenir auprès d’eux.

Elle prévoit entre autres la constitution d’un dossier de comportement du PEVL et un mécanisme
d’attribution de cotes de sécurité applicable aux entreprises et aux conducteurs du domaine du
transport routier des personnes et des biens.

LA LOI DES PECVL



VOS CONNAISSANCES



VOS CONNAISSANCES



VOS CONNAISSANCES



LES VÉHICULES VISÉS



Depuis le 1er janvier 2011:
Tout véhicule routier dont le poids nominal brut (PNBV) est de 4 500 kg ou plus est considéré comme 
un véhicule lourd. Le PNBV se définit comme le poids d’un véhicule, auquel on additionne la charge 
maximale que celui-ci peut transporter, selon les indications du fabricant.
Dans le cas d’un véhicule motorisé qui tire une remorque, lorsque l’un ou l’autre de ces véhicules a un 
PNBV de 4 500 kg ou plus, l’ensemble est considéré comme un véhicule lourd.

LES VÉHICULES LOURDS VISÉS



LES VÉHICULES VISÉS
Véhicules routiers ayant un poids nominal brut (PNBV*) de 4 500 kg ou plus.

*PNBV (ou gross vehicle weight rating [GVWR]) = masse nette + capacité maximale de charge.

LA LOI DES PECVL



LES VÉHICULES VISÉS
Les ensembles de véhicules avec un véhicule de plus de 4500kg de PNBV sont visés.

PNBV de la remorque PNBV du « Pick-Up » Véhicule lourd

4000 kg 4900 kg OUI
4600 kg 2000 kg OUI
4491 kg 4491 kg NON

Exemples :

LA LOI DES PECVL



LES VÉHICULES VISÉS
Les véhicules suivants sont visés, peu importe le PNBV du véhicule :

LA LOI DES PECVL



PNBV [GVWR]

CAMION REMORQUE

LA LOI DES PECVL



NE PAS CONFONDRE AVEC LA MASSE NETTE

MASSE NETTE

Il ne faut pas confondre le PNBV et la masse nette

LA LOI DES PECVL



VÉHICULES EXEMPTÉS

Les véhicules outils :
• Une niveleuse (grader)
• Une rétrochargeuse (loader)
• Une grue autoporteuse
• Une pelle mécanique
• Une chargeuse-pelleteuse (pépine)
• Une souffleuse à neige
• Un balai de rue qui n'est pas monté

sur un châssis de camion

LA LOI DES PECVL

Plusieurs véhicules sont exemptés l’application de la loi des PECVL:



VÉHICULES EXEMPTÉS
Plusieurs véhicules sont exemptés l’application de la loi des PECVL:

Véhicule lourds requis par un service d’urgence en cas de sinistre majeur ou mineur selon la loi sur la
sécurité civile:

«sinistre majeur» : un événement dû à un phénomène naturel, une défaillance technologique ou un accident
découlant ou non de l’intervention humaine, qui cause de graves préjudices aux personnes ou d’importants
dommages aux biens et exige de la collectivité affectée des mesures inhabituelles, notamment une inondation,
une secousse sismique, un mouvement de sol, une explosion, une émission toxique ou une pandémie ;

«sinistre mineur» : un événement exceptionnel de même nature qu’un sinistre majeur mais qui ne porte atteinte
qu’à la sécurité d’une ou de quelques personnes;

«autorités responsables de la sécurité civile» : les municipalités locales, les autorités à qui celles-ci ont
délégué leur responsabilité en matière de sécurité civile et celles qui sont, en vertu de la loi, compétentes à cet
égard dans tout ou partie de leur territoire;

LA LOI DES PECVL



• Tracteurs de ferme ;
• Machineries agricoles (ex. : moissonneuses batteuses);
• Remorques de ferme avec timon (ex. : remorques à foin propriété d’un agriculteur et utilisées à des fins agricoles)

LA LOI DES PECVL

VÉHICULES EXEMPTÉS
Plusieurs véhicules sont exemptés l’application de la loi des PECVL:



Tous véhicules lourds utilisés par une personne physique à des fins personnelles, c’est-à-
dire non commerciales ou professionnelles (camion utilisé pour déménager ses biens,
habitation motorisée, etc.);

LA LOI DES PECVL

VÉHICULES EXEMPTÉS
Plusieurs véhicules sont exemptés l’application de la loi des PECVL:



REMORQUE ARTISANALE
Le PNBV d’une remorque artisanale se calcule
comme suit :

• Additionnez la capacité des pneus multipliés
par 1.1

Pneus X 1.1 = PNBV

Le PNBV est obligatoire à l’immatriculation pour
un véhicule commercial



L’ARRÊT AU POSTE DE CONTRÔLE ROUTIER
Si le poids nominal BRUT (PNVB) du camion que vous conduisez est de 4500kg ou plus, vous devez
vous arrêter au poste de contrôle routier lorsque les feux clignotent.

C’est notamment le cas pour les camions, les véhicules de transport d’équipement, les véhicules
d’outils

LA LOI DES PECVL







POSTE DE LOVICOURT EN ABITIBI



POSTE DE CONTRÔLE ROUTIER
En Ontario



3 LIGNES



LES PERSONNES VISÉES
Et les responsabilités sommaires de chacun



LES PERSONNES VISÉES
par la loi des PECVL et leurs responsabilités sommaires

LES PROPRIÉTAIRES

LES EXPLOITANTS

LES CONDUCTEURS

LES INTERMÉDIAIRES EN TRANSPORT

LE TIERS



La Loi établit une distinction entre les intervenants du domaine du
transport par véhicule lourd.

Cette distinction est nécessaire afin de tenir compte des situations
où le propriétaire est différent de l’exploitant du véhicule.

Le respect de certains règlements incombe au propriétaire
(principalement l’entretien mécanique du véhicule),

alors que le respect d’autres règlements incombe à l’exploitant.
(notamment les heures de conduite et la ronde de sécurité).

LES PERSONNES VISÉES

Les obligations des PROPRIÉTAIRES seront vu dans la partie propriétaire de la formation.

Nous observerons en détail les obligations des EXPLOITANTS plus tard dans la 
formation, mais voici un résumé sommaire des obligations de chacun.

LES RÔLES DE CHACUN



LE PROPRIÉTAIRE
Toute personne, morale ou physique, qui immatricule un véhicule lourd à son
nom (qu’elle en soit propriétaire ou locataire pour un an ou plus) ou toute personne
qui acquiert un tel véhicule par crédit-bail.
Normalement, le propriétaire apparait sur le certificat d’immatriculation du
véhicule;

LES RÔLES DE CHACUN

PROPRIÉTAIRE

LES PERSONNES VISÉES



LE PROPRIÉTAIRE
• S’inscrire au Registre des propriétaires et des exploitants de véhicules lourds. 

• Immatriculer ses véhicules afin d’obtenir le droit de circuler. 

• Maintenir ses véhicules en bon état mécanique. 

• Réparer les défectuosités mécaniques qui lui sont signalées. 

• Respecter les programmes d’entretien. 

• Conserver les documents nécessaires à l’établissement du dossier du véhicule. 

• Soumettre ses véhicules à la vérification mécanique périodique. 

• Respecter les dimensions autorisées pour les véhicules (excluant le chargement). 

• Ne confier son véhicule qu’à un exploitant inscrit au Registre des propriétaires et des exploitants 
de véhicules lourds de la Commission. 

• Respecter toute autre obligation relative à la propriété du véhicule.

RESPONSABILITÉS SOMMAIRES

LES RÔLES DE CHACUN



Toute personne, morale ou physique, qui contrôle
l’exploitation d’un véhicule lourd.
Comme l’exploitant n’est pas nécessairement la même entreprise que le
propriétaire, le contrôleur routier utilisera ces moyens pour l’identifier:

1. document d’expédition
2. marquage sur le véhicule
3. tout autre document de transport permettant au conducteur de

réaliser le mouvement de transport;
4. la fiche journalière et ou ronde de sécurité
5. un écrit dans lequel une autre personne s’est identifiée comme

l’exploitant du véhicule lourd
6. la présomption prévue à l’article 42.6 de la Loi PECVL afin de désigner

le propriétaire ou le locataire du véhicule lourd, selon le cas, comme
l’exploitant du mouvement de transport.

LES RÔLES DE CHACUN

LES PERSONNES VISÉES

L’EXPLOITANT



S’inscrire au Registre des propriétaires et des exploitants de véhicules lourds.
L’exploitant doit s’assurer:
• de la validité du permis de conduire du conducteur;

• de la compétence et du bon comportement du conducteur;

• de la ronde de sécurité du véhicule;

• du respect des normes relatives à l’usage des véhicules; il s’agit notamment des normes de charges et de 
dimensions, des heures de conduite et de repos, des normes d’arrimage, du transport des matières 
dangereuses, des permis spéciaux de circulation, etc.;

• du respect des règles relatives au transport de personnes;

• de la conservation des documents nécessaires à l’établissement du dossier des conducteurs qu’il 
emploie;

• du respect du Règlement sur les exigences applicables aux documents d’expédition lorsqu’il s’applique.

L’EXPLOITANT
RESPONSABILITÉS SOMMAIRES

LES RÔLES DE CHACUN



Toute personne qui conduit un véhicule lourd et qui est titulaire d’un permis de
conduire délivré par la Société.

LES RÔLES DE CHACUN

LES PERSONNES VISÉES

LE CONDUCTEUR



Respecter les dispositions du Code de la sécurité routière ainsi que la réglementation sur 
les sujets suivants : 

• les heures de conduite et de repos des conducteurs de véhicules lourds; 
• la ronde de sécurité; 
• les normes de charges et de dimensions; 
• les normes d’arrimage; 
• le transport de matières dangereuses; 
• les permis spéciaux de circulation; 
• la signalisation et les règles de circulation routière. 

LE CONDUCTEUR
RESPONSABILITÉS SOMMAIRES

LES RÔLES DE CHACUN



Toute personne ou entreprise qui, contre rémunération, intervient directement ou indirectement
dans une transaction avec des tiers ayant pour objet le transport par véhicule lourd de personnes
ou de biens.

LES RÔLES DE CHACUN

LES PERSONNES VISÉES

L’INTERMÉDIAIRE EN TRANSPORT



• S’inscrire sur la Liste des intermédiaires en services de transport.

• Fournir une information complète et exacte concernant les besoins en transport.

• Respecter les charges totales autorisées lorsqu’il y a une charge entière.

• Respecter le Règlement sur les exigences applicables aux connaissements.

Il doit apparaitre sur les documents d’expéditions

L’intermédiaire en services de transport peut également être tenu responsable d’une infraction s’il
conseille, encourage ou incite une autre personne à faire un geste qui constitue une infraction

L’INTERMÉDIAIRE EN TRANSPORT
RESPONSABILITÉS SOMMAIRES

LES RÔLES DE CHACUN



D’autres intervenants ont une incidence importante sur la sécurité routière. L’expéditeur, le requérant de
services, le consignataire, la personne qui fournit les services de conducteurs sont considérés
comme des tiers.

Ces personnes n’ont pas à s’inscrire auprès de la Commission. Les responsabilités du tiers varient selon
son rôle.

Elles peuvent inclure l’ensemble ou certains des points suivants :

• Respecter les charges totales autorisées lorsqu’il y a charge entière;

• Fournir une information complète et exacte concernant :
• les besoins en transport;
• les permis de conduire ainsi que les heures de conduite et de repos des conducteurs qu’il

fournit;
• les renseignements essentiels sur les matières dangereuses transportées.

LE TIERS
RESPONSABILITÉS SOMMAIRES

LES RÔLES DE CHACUN



LES MÉCANISMES DE LA LOI



La Loi met en place trois grands mécanismes destinés à suivre le comportement des propriétaires, des
exploitants et des conducteurs de véhicules lourds sur le plan de la sécurité routière et de la protection
du réseau routier.

Ces mécanismes s’appliquent aux propriétaires, exploitants et conducteurs de véhicules lourds.

LES MÉCANISMES PRÉVUS PAR LA LOI

1.1 MÉCANISME 
D’ENTRÉE DANS 

L’INDUSTRIE

1.2 MÉCANISME DE 
SUIVI DU 

COMPORTEMENT

1.3 MÉCANISME 
D’ÉVALUATION ET DE 

SANCTIONS

Commission des Transports 
(CTQ)

Société de l ’Assurance 
Automobile du Québec (SAAQ)

Commission des Transports 
(CTQ)

LES MÉCANISMES



1.1 ENTRÉE DANS L’INDUSTRIE
MÉCANISMES DE LA LOI



Propriétaire ou Exploitant
pour mettre en circulation ou pour exploiter un véhicule lourd, une personne doit (sauf exception)
s’inscrire au RPEVL de la CTQ et respecter diverses mesures administratives. À la suite de cette
inscription, la personne se voit attribuer par la CTQ une cote de sécurité.

Conducteur
pour conduire un véhicule lourd au Québec, le conducteur doit s’assurer d’être titulaire d’un permis de la
classe appropriée délivré par la SAAQ ou une autorité administrative compétente.

La SAAQ ouvre un dossier pour chaque conducteur dès qu’elle est informée de l’existence d’un événement qui le
concerne au volant d’un véhicule lourd dans l’exercice de son métier

1.1 Mécanisme d’entrée dans l’industrie

LES MÉCANISMES PRÉVUS PAR LA LOI

1.1 Mécanisme d’entrée dans l’industrie



MISE À JOUR 
Il est important de s’assurer que chacun connait ses tâches en lien avec le renouvellement du NIR à la CTQ. Vous 
pourriez mettre en place un organigramme qui  définit les tâches de chacun au niveau du transport.

1.1 Mécanisme d’entrée dans l’industrie



INSCRIPTION ET MODIFICATION

Le service en ligne « Inscription au RPEVL » permet de
déposer une demande d’inscription à la Commission.
C’est une façon simple et rapide qui permet d’effectuer
le paiement de façon sécuritaire. De plus, en utilisant
ce service, vous économisez 5 $.

La personne inscrite recevra un avis confirmant son
inscription, elle se verra attribuer un numéro
d’identification au registre (NIR) et, sauf exception, une
cote de sécurité de niveau satisfaisant avec mention
« non audité », ou une cote de niveau conditionnel ou
insatisfaisant. De plus, si elle satisfait aux obligations
prévues par la loi, elle pourra mettre en circulation ou
exploiter un véhicule lourd sur les chemins ouverts à la
circulation publique.

1.1 Mécanisme d’entrée dans l’industrie

https://www.pes.ctq.gouv.qc.ca/pes/faces/entrevue/avant.jsp


MISE À JOUR DU PARC
Votre lettre de mise à jour vous donnera les codes d’accès au renouvellement en ligne

1.1 Mécanisme d’entrée dans l’industrie



INFORMATIONS SUR L’ENTREPRISE

1.1 Mécanisme d’entrée dans l’industrie



PERSONNE QUI FAIT LA DEMANDE

1.1 Mécanisme d’entrée dans l’industrie



RENOUVELLEMENT DU RPEVL
1. IDENTIFICATION DE L’ENTREPRISE

1.1 Mécanisme d’entrée dans l’industrie



1.1 Mécanisme d’entrée dans l’industrie

RENOUVELLEMENT DU RPEVL
1. IDENTIFICATION DE L’ENTREPRISE



1.1 Mécanisme d’entrée dans l’industrie

RENOUVELLEMENT DU RPEVL
1. IDENTIFICATION DE L’ENTREPRISE



1.1 Mécanisme d’entrée dans l’industrie

RENOUVELLEMENT DU RPEVL
2. INSCRIPTION
3. DESCRIPTION DE L’ÉTENDUE ET DU TYPE D’ACTIVITÉS.



1.1 Mécanisme d’entrée dans l’industrie

RENOUVELLEMENT DU RPEVL
4.1 DESCRIPTION ET UTILISATION DES VÉHICULES



1.1 Mécanisme d’entrée dans l’industrie

RENOUVELLEMENT DU RPEVL
4.1 DESCRIPTION ET UTILISATION DES VÉHICULES



1.1 Mécanisme d’entrée dans l’industrie

RENOUVELLEMENT DU RPEVL
4.2 KILOMÉTRAGE DES VÉHICULES EXPLOITÉS



1.1 Mécanisme d’entrée dans l’industrie

RENOUVELLEMENT DU RPEVL
4.3 REMORQUES ET SEMI-REMORQUES



1.1 Mécanisme d’entrée dans l’industrie

RENOUVELLEMENT DU RPEVL
4.4 NATURE DES ACTIVITÉS



1.1 Mécanisme d’entrée dans l’industrie

RENOUVELLEMENT DU RPEVL
5. AUTOBUS, MINIBUS ET AMBULANCES



1.1 Mécanisme d’entrée dans l’industrie

RENOUVELLEMENT DU RPEVL
5.1 KILOMÉTRAGE
5.2 NATURE ES ACTIVITÉS



1.1 Mécanisme d’entrée dans l’industrie

RENOUVELLEMENT DU RPEVL
6. CERTIFICAT D’APTITUDE (NIR, CVOR, USDOT, ETC.)



1.1 Mécanisme d’entrée dans l’industrie

RENOUVELLEMENT DU RPEVL
7. ACTES CRIMINELS
8. AMENDES



1.1 Mécanisme d’entrée dans l’industrie

RENOUVELLEMENT DU RPEVL
9. COTE DE SÉCURITÉ



1.1 Mécanisme d’entrée dans l’industrie

RENOUVELLEMENT DU RPEVL
10. REGISTRE DU CAMIONNAGE EN VRAC



1.1 Mécanisme d’entrée dans l’industrie

RENOUVELLEMENT DU RPEVL
11. DÉCLARATION ET SIGNATURE



1.1 Mécanisme d’entrée dans l’industrie

RENOUVELLEMENT DU RPEVL



1.1 Mécanisme d’entrée dans l’industrie

RENOUVELLEMENT DU RPEVL

FORMULAIRE
CTQ317



Il faut bien déclarer le parc de véhicules

VOTRE PARC DE VÉHICULES

1.1 Mécanisme d’entrée dans l’industrie



TAILLE DU PARC
ANNEXE 5 (Page 110)

DÉTERMINATION DE LA TAILLE DU PARC DE VÉHICULES LOURDS DES PEVL POUR ÉTABLIR 
LES SEUILS DE POINTS À NE PAS ATTEINDRE QUI LEUR SONT ATTRIBUÉS

• La détermination de la taille du parc de véhicules lourds (nombre de véhicules lourds) d’un 
propriétaire ou d’un exploitant, qui servira à établir les seuils de points à ne pas atteindre 
pour chacune des zones de comportement de l’évaluation continue du comportement, se 
fait de la façon suivante.

1.1 Mécanisme d’entrée dans l’industrie



TAILLE DU PARC DE VÉHICULES LOURDS DE 
L’EXPLOITANT

La taille du parc de véhicules lourds d’un nouvel exploitant correspond, pour la première année, au 
nombre de véhicules lourds motorisés immatriculés au Québec déclaré lors de son inscription au 
Registre de la Commission. 

Pour les années suivantes, la taille de son parc de véhicules lourds correspond à la moyenne du 
nombre de véhicules lourds motorisés immatriculés au Québec déclaré au cours des deux 
dernières années de renouvellement de son inscription au Registre de la Commission. 

Les véhicules lourds motorisés immatriculés au Québec pris en considération pour déterminer la 
taille du parc de véhicules lourds de l’exploitant sont ceux: 

• dont l’exploitant est propriétaire ou locataire pour un an ou plus; 

• que l’exploitant utilise dans le cadre d’un contrat en sous-traitance (voituriers-remorqueurs).

1.1 Mécanisme d’entrée dans l’industrie



UN SEUL VÉHICULE LOURD MOTORISÉ EST COMPTÉ, DANS CHACUN 
DES CAS SUIVANTS, LORSQUE L’EXPLOITANT DÉCLARE

• avoir loué un ou plusieurs véhicules lourds motorisés pour moins d’un an;
• utiliser un ou plusieurs véhicules routiers motorisés d’un PNBV de moins de 4 500 kg, 

affectés au transport de matières dangereuses nécessitant l’apposition de plaques 
d’indication de danger; 

• utiliser un ou plusieurs véhicules routiers motorisés d’un PNBV de moins de 4 500 kg 
pour tirer une remorque ou une semi-remorque d’un PNBV de 4 500 kg ou plus. 

Lorsque les véhicules lourds d’un exploitant sont immatriculés à l’extérieur du Canada 
(par un exploitant américain, par exemple), seuls ceux qui circulent au Québec sont 
comptabilisés pour déterminer la taille de son parc de véhicules lourds.

1.1 Mécanisme d’entrée dans l’industrie



TAILLE DU PARC DES REMORQUES ET SEMI-
REMORQUES

La première étape consiste en l’identification de toutes les remorques ou semi-remorques
d’un PNBV de 4500 kg ou plus immatriculées au Québec au nom du propriétaire et ne
faisant pas l’objet d’une interdiction de circuler pendant la période de deux ans couverte
par l’évaluation. La méthode de calcul est ensuite la même que celle utilisée pour les
véhicules lourds motorisés du propriétaire.

Le résultat final du calcul du parc de véhicules lourds d’un propriétaire (1.1 et 1.2) est
arrondi à l’entier le plus près.

1.1 Mécanisme d’entrée dans l’industrie



TAILLE DU PARC DE VÉHICULES LOURDS DE 
L’EXPLOITANT

Pour déterminer le parc de véhicules lourds d’un exploitant, on calcule
la moyenne des deux dernières déclarations inscrites lors de la mise
à jour de son inscription au Registre de la Commission.

Toutefois, lors d’une régularisation, le parc de véhicules lourds d’un
exploitant est constitué du nombre annuel moyen de véhicules lourds
motorisés immatriculés au Québec et munis du droit de circuler, selon la
méthode de calcul suivante :
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CALCUL DU PARC (PAGE 114)

• Étape 1 : Identification de tous les véhicules lourds motorisés immatriculés au Québec, munis 
du droit de circuler et exploités au cours de la période de deux ans couverts par l’évaluation. 

• Étape 2 : Détermination du nombre de jours où chacun de ces véhicules lourds a été exploité. 

• Étape 3 : Multiplication du nombre de véhicules lourds par le nombre de jours où chacun de 
ces véhicules a été exploité. 

• Étape 4 : Addition des résultats obtenus à l’étape précédente. 
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CALCUL DU PARC (Page 114)
Étape 5 : 
Division du total obtenu à l’étape précédente par 730 jours (soit la période couverte par l’évaluation) afin 
d’obtenir une moyenne annuelle. Les fractions sont arrondies à l’entier le plus près. 

Exemple : Une personne exploite 6 véhicules lourds motorisés dont elle est aussi propriétaire tout au long de la 
période couverte par l’évaluation. De plus, elle a loué 4 véhicules lourds pendant 7 mois (213 jours) durant la 
même période. Le nombre moyen annuel de véhicules lourds exploités au Québec par cette personne pour ces 
2 années est de 7,2 (voir le calcul ci-dessous). 

(6 véhicules lourds x 730 jours) + (4* véhicules lourds x 213 jours) 
________________________________________________________ = 7,2 véhicules 730 jours 

Dans cet exemple, la Société considère dans son calcul les 4 véhicules loués pendant 213 jours, car la personne a fourni les 
contrats de location avec sa demande de régularisation de son parc de véhicules lourds. Sinon, un seul véhicule loué 
aurait été considéré, comme précisé à l’annexe 5. 

Le résultat final est de 7 véhicules lourds, puisqu’il est arrondi à l’entier le plus près. 
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12.3.4 NOUVEAU PEVL RÉSULTANT D’UNE FUSION OU DE 
LA CRÉATION D’UNE FILIALE (PAGE 55)

Il se peut qu’une nouvelle entreprise (un nouveau PEVL), pour laquelle un nouveau numéro 
d’inscription au Registre de la Commission (NIR) a été attribué, résulte d’une fusion 
d’entreprises (PEVL) existantes.

Considérant la disposition 4.1 de la Politique, qui traite de la continuité du dossier de 
comportement, les événements continuent d’être imputés à la nouvelle entreprise issue 
de la fusion.

Ainsi, la nouvelle entreprise sera catégorisée en fonction des critères de qualification du 
programme et en considérant le nombre d’années d’inscription à la Commission de la ou 
des entreprises d’origine.
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Toutefois, la nouvelle entreprise résultant de la création d’une filiale d’une entreprise (PEVL) 
existante pour laquelle un nouveau NIR a été attribué ne conservera pas la catégorisation de 
l’entreprise existante. 
La disposition 4.1 sur la continuité du dossier de comportement ne s’appliquant pas à elle, 
son dossier de comportement est vierge. Ainsi, la Société n’a pas d’informations permettant 
d’évaluer le comportement de l’entreprise et de catégoriser celle-ci. 
En effet, les critères de qualification établis pour chaque catégorie de bons comportements 
sont déterminés selon les modalités d’intervention et d’évaluation du comportement prévues 
dans la Politique. 
La Société catégorisera cette nouvelle filiale quand elle aura deux années d’inscription à 
la Commission.
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10.2 RÉGULARISATION DU PARC DE 
VÉHICULES LOURDS (PAGE # 50)

Régularisation effectuée par la Société 

La Société peut vérifier et régulariser en tout temps le parc de véhicules lourds d’un PEVL. Elle peut le faire, 
notamment, quand : 

• un exploitant demande une augmentation du seuil de la zone de comportement «Implication dans un accident», 
en raison d’un kilométrage élevé, ou pour augmenter son parc de véhicules lourds en raison de l’utilisation de 
véhicules lourds en double poste de travail (voir la section 9); 

• elle décèle, après vérification, une différence entre le parc de véhicules lourds inscrit dans le dossier d’un 
PEVL et celui qui est déclaré au Registre de la Commission, et ce, en conformité avec la méthode de calcul 
décrite à l’annexe 6; 

• des entreprises ont fait l’objet d’une fusion. La Société ajuste alors le parc de véhicules lourds en additionnant 
le nombre de véhicules lourds immatriculés au Québec possédés ou exploités par chacune des entreprises au 
moment de leur fusion. Par la suite, la méthode de calcul décrite à l’annexe 6 s’applique.
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Régularisation demandée par un PEVL (Propriétaire & Exploitant de Véhicules Lourds) 

Un PEVL peut demander une régularisation de son parc de véhicules lourds lorsqu’il reçoit : 

• une lettre de deuxième niveau de la Société (75%); 

• un avis de transmission de son dossier à la Commission. Dans ce dernier cas, il devra faire sa demande à l’intérieur 
du délai de 15 jours ouvrables.

Résultat de la régularisation Pour être acceptée, 
la demande de régularisation de parc de véhicules lourds faite par un PEVL doit conduire à un ajustement de son parc 
égal ou supérieur à un véhicule lourd, suivant le calcul présenté à l’annexe 6. 
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Le PEVL doit acheminer une demande de 
régularisation écrite à l’adresse suivante :

Direction des politiques, de la performance et des relations avec le milieu 

Société de l’assurance automobile du Québec 
333, boulevard Jean-Lesage, E-4-32 
Case postale 19600, succursale Terminus 
Québec (Québec) 
G1K 8J6 
Télécopieur : 418 643-1896

Page # 50 politique verte
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9. Dispositions particulières relatives à 
certaines réalités des exploitants (page # 46)

1.1 Mécanisme d’entrée dans l’industrie

DEUX MOYENS SONT PRÉVUS POUR TENIR COMPTE DU NIVEAU D’EXPOSITION AUX RISQUES DE 
CERTAINS EXPLOITANTS : 

UN KILOMÉTRAGE ÉLEVÉ PARCOURU SUR LE TERRITOIRE DU QUÉBEC OU D’UNE AUTRE 
ADMINISTRATION CANADIENNE; 

DES VÉHICULES LOURDS UTILISÉS EN DOUBLE POSTE DE TRAVAIL.



KILOMÉTRAGE ÉLEVÉ PARCOURU SUR LE 
TERRITOIRE DU QUÉBEC OU D’UNE AUTRE 
ADMINISTRATION CANADIENNE (Page # 46)

Un exploitant peut demander à la Société d’augmenter à 125% le seuil de la 
zone de comportement «Implication dans les accidents » s’il parcourt un 
kilométrage élevé sur le territoire du Québec ou d’une autre administration 
canadienne.
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KILOMÉTRAGE ÉLEVÉ PARCOURU SUR LE TERRITOIRE 
DU QUÉBEC OU D’UNE AUTRE ADMINISTRATION 
CANADIENNE

Conditions d’admissibilité L’exploitant doit remplir les conditions suivantes pour 
que sa demande soit acceptée : 

• Il a atteint ou dépassé 75 % du seuil de la zone de comportement «Implication dans les accidents »; 
• Il démontre avoir accumulé, au cours des 24 mois précédant sa demande, un kilométrage annuel moyen par 

véhicule lourd motorisé immatriculé au Québec égal ou supérieur à 120 000 kilomètres dans le cas du transport de 
biens, ou à 70 000 kilomètres dans le cas du transport de personnes. 

À cet égard, le kilométrage annuel moyen par véhicule lourd motorisé immatriculé au Québec est établi à 
l’aide du calcul suivant : 

• Addition du kilométrage annuel parcouru sur le territoire du Québec ou d’une autre administration canadienne pour 
chaque véhicule lourd motorisé immatriculé au Québec et utilisé par l’exploitant au cours des 24 mois précédant la 
demande; 

• Division de ce kilométrage par le nombre annuel de véhicules lourds motorisés immatriculés au Québec et utilisés 
par l’exploitant au cours des 24 mois précédant la demande. Ce nombre est établi selon la méthode de calcul 
décrite à la section 2 de l’annexe 6. 

En tout temps, la Société peut demander à l’exploitant de nouvelles preuves du kilométrage parcouru. 
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FAIRE UNE DEMANDE (PAGE # 47)
L’exploitant doit acheminer une demande écrite à la Direction des politiques, de la performance et des 
relations avec le milieu de la Société, à l’adresse suivante : 

Direction des politiques, de la performance et des relations avec le milieu 
Société de l’assurance automobile du Québec 
333, boulevard Jean-Lesage, E-4-32 
Case postale 19600, succursale Terminus 
Québec (Québec) G1K 8J6 
Télécopieur : 418 643-1896 

La demande doit être signée par l’exploitant ou par un représentant autorisé et être accompagnée des 
preuves du kilométrage parcouru sur le territoire du Québec ou d’une autre administration canadienne, 
à la satisfaction de la Société. À la réception de la demande, la Société procédera à une vérification du 
parc de véhicules lourds de l’exploitant et pourra le modifier, s’il y a lieu.
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MAINTIEN ET RENOUVELLEMENT
Maintien de la majoration du seuil 
Cette majoration du seuil de la zone de comportement «Implication dans les accidents » est 
maintenue pour une période de deux ans (à compter de l’acceptation de la demande), à moins que 
l’exploitant atteigne le seuil de 125 % avant la fin de cette période. Dans cette situation, le seuil 
revient à son niveau initial et le dossier de l’exploitant est transmis à la Commission. 9.1.4

Renouvellement de la demande 
L’exploitant doit renouveler sa demande après deux ans (à compter de l’acceptation de la 
demande) auprès de la Direction des politiques, de la performance et des relations avec le milieu 
pour que la majoration du seuil de cette zone de comportement puisse continuer de s’appliquer.
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VÉHICULES LOURDS UTILISÉS EN DOUBLE 
POSTE DE TRAVAIL

• Un exploitant peut faire augmenter son parc de véhicules lourds pour 
que la Société tienne compte de ceux utilisés en double poste de travail.
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VÉHICULES LOURDS UTILISÉS EN DOUBLE POSTE 
DE TRAVAIL

Le parc de véhicules lourds sera augmenté, selon le cas, de : 

• un demi-véhicule lourd motorisé utilisé en double poste de travail pendant un an; 
• un véhicule lourd motorisé utilisé en double poste de travail pendant deux ans. 

Les seuils relatifs aux différentes zones de comportement du volet « exploitant» seront alors 
ajustés en fonction du nouveau parc de véhicules lourds de l’exploitant, et ce, 
conformément à la méthode de calcul décrite à l’annexe 6.
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CONDITIONS D’ADMISSIBILITÉ
VÉHICULES LOURDS UTILISÉS EN DOUBLE 
POSTE DE TRAVAIL

L’exploitant doit remplir les conditions suivantes pour que sa 
demande soit acceptée : 

• Répondre aux critères mentionnés ci-dessus définissant l’usage d’un véhicule lourd en 
double poste de travail; 

• Avoir atteint ou dépassé 75 % du seuil de l’une ou l’autre des zones de comportement 
du volet « exploitant» ou avoir reçu un avis de transmission de son dossier à la 
Commission. Dans ce dernier cas, il devra faire sa demande à l’intérieur du délai de 15 
jours ouvrables (voir la section 6.1.3). 

En tout temps, la Société peut demander à l’exploitant de fournir des documents justificatifs 
pour signifier qu’il utilise des véhicules lourds en double poste de travail.
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FAIRE UNE DEMANDE (PAGE # 47)

L’exploitant doit acheminer une demande écrite à la Direction des politiques, de la performance et des relations avec le milieu 
de la Société, à l’adresse suivante : 

Direction des politiques, de la performance et des relations avec le milieu 
Société de l’assurance automobile du Québec 
333, boulevard Jean-Lesage, E-4-32 
Case postale 19600, succursale Terminus 
Québec (Québec) G1K 8J6 
Télécopieur : 418 643-1896 

Cette demande doit être signée par l’exploitant ou par un représentant autorisé. Afin de démontrer qu’il utilise un véhicule lourd motorisé en double poste de 
travail, l’exploitant doit accompagner sa demande des renseignements suivants : 

• Une description de ses opérations et de ses activités démontrant que les véhicules lourds motorisés déclarés en double poste de travail sont effectivement utilisés de 
cette façon; 

• Une liste des véhicules lourds motorisés déclarés en double poste de travail, en précisant pour chacun : 

– le numéro d’identification du véhicule lourd; 

– le numéro d’immatriculation du véhicule lourd;

– les heures mensuelles effectuées par chacun des véhicules lourds pour les années visées. 

La Société peut refuser toute demande non conforme ou incomplète.
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1.2 Mécanisme de suivi du comportement
LES MÉCANISMES PRÉVUS PAR LA LOI

1.2 Mécanisme de suivi du comportement

Pour faire le suivi du comportement des
exploitants et propriétaires de véhicules
lourds, la SAAQ se base entièrement sur sa
politique d’évaluation des PEVL.



Lorsque la SAAQ est informée qu’un exploitant s’est inscrit au Registre des propriétaires et des
exploitants de véhicules lourds, elle ouvre un dossier à son nom qui réunira les événements
suivants:

- Les infractions;
- Les accidents;
- Les résultats des inspections sur route ou en entreprise;
- Les autres événements en lien avec l’exploitation ou la propriété d’un véhicule lourd.

C’est au moyen de ce dossier que la Société fait le suivi du comportement de chaque 
propriétaire et de chaque exploitant inscrit.
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LE DOSSIER DE COMPORTEMENT
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LE DOSSIER DE COMPORTEMENT
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LES SECTIONS DU DOSSIER

1.2 Mécanisme de suivi du comportement

Voici les différentes sections du dossier de 
comportement.

Nous verrons plus en détail par la suite, les différentes sections section 
du dossier et de la politique d’évaluation.



1. LES INFORMATIONS SUR L’ENTREPRISE

LES SECTIONS DU DOSSIER
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ÉVÉNEMENTS DE BASE : 2 années
DROGUES ET ALCOOL : 10 années

Les événements inscrits sur le dossier de comportement restent pour une période déterminée selon 
l’événement inscrit.

Ils sont par la suite retirés complètement lorsqu’ils atteignent ces limites de temps:
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2. PÉRIODES D’ÉVALUATION

LES SECTIONS DU DOSSIER



3. L’ÉVALUATION CONTINUE
L’évaluation continue du comportement prend en considération les événements constatés sur la route
(infractions, défectuosités majeures, mises hors service « conducteur» et accidents).

Chaque événement constaté reçoit une pondération associée à sa gravité.

Tous les événements et leur pondération respective sont inscrits au dossier d’un PEVL et le demeurent pour la
période mobile de deux ans, couverte par l’évaluation.

À mesure que cette période se déplace dans le temps, les événements inscrits au dossier depuis plus de deux
ans en sont retirés, alors que de plus récents y sont inscrits.
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LES SECTIONS DU DOSSIER



Propriétaire

Exploitant

VOLET SECTION NOMBRE D’ÉVÉNEMENTS POINTS INSCRITS
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3. L’ÉVALUATION CONTINUE

LES SECTIONS DU DOSSIER



LES SECTIONS DE L’EXPLOITANT
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3. L’ÉVALUATION CONTINUE



4. ÉVÉNEMENTS CRITIQUES
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LES SECTIONS DU DOSSIER



5. RÉSULTATS DES CONTRÔLES EN ENTREPRISE
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LES SECTIONS DU DOSSIER



6. ACTIVITÉ PRINCIPALE ET PARC DE VÉHICULES
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LES SECTIONS DU DOSSIER



7. SÉCURITÉ DES VÉHICULES
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LES SECTIONS DU DOSSIER



8. RÈGLES DE CIRCULATION

1.2 Mécanisme de suivi du comportement

LES SECTIONS DU DOSSIER



9. UTILISATION D’UN VÉHICULE LOURD

1.2 Mécanisme de suivi du comportement

LES SECTIONS DU DOSSIER



10. CHARGES ET DIMENSIONS
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11. IMPLICATION DANS LES ACCIDENTS

1.2 Mécanisme de suivi du comportement

LES SECTIONS DU DOSSIER



12. CONTRÔLE EN ENTREPRISE
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13. AUTRES ÉVÉNEMENTS
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LES SECTIONS DU DOSSIER



14. SUIVI PARTICULIER suite à une audience
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LES SECTIONS DU DOSSIER



Les infractions commises en vertu du Code de la sécurité routière sont prises en considération dans
l’évaluation du comportement de l’exploitant et du propriétaire lors de contrôles en entreprise.

Il s’agit des infractions constatées en entreprise :

• qui a fait l’objet d’un constat d’infraction remis à l’exploitant, au propriétaire ou au
conducteur

• pour lesquelles l’exploitant, le propriétaire ou le conducteur a plaidé coupables ou a été
reconnus coupables

• qui ont fait l’objet d’un rapport d’infraction général
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En plus des infractions commises en vertu du CSR, certaines autres infractions sont prises en considération dans
l’évaluation continue du comportement de l’exploitant5 et du propriétaire.

Elles concernent la sécurité routière, la protection du réseau routier, l’entretien mécanique ou le maintien des
équipements et des systèmes en bon état de fonctionnement, et sont prévues dans les lois et les règlements
suivants :

• Code criminel
• Loi concernant les propriétaires, les exploitants et les conducteurs de véhicules lourds
• Loi sur les transports
• Règlement sur les véhicules routiers affectés au transport des élèves
• Règlement sur les véhicules routiers adaptés au transport des personnes handicapées
• Règlements municipaux ayant une équivalence dans le CSR.

La Société prend les infractions en considération dans l’évaluation dès qu’elle est informée de leur
existence, et ce, même si elles n’ont pas encore fait l’objet d’une condamnation ou d’une reconnaissance de
culpabilité.
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Les événements pris en considération dans l’évaluation continue du comportement et leur pondération
respective seront énumérés dans les modules suivants.

Chaque événement est pondéré en fonction du risque qu’il représente pour la sécurité des usagers de la route
et la protection du réseau routier.

L’échelle de pondération des événements est de 1 à 5 points. 

Les infractions critiques sont des infractions de gravité majeure qui présentent un risque élevé pour la
sécurité routière ou la protection du réseau routier. Elles sont pondérées à 6 points et sont intégrées dans leur
zone de comportement respective faisant partie de l’évaluation du comportement de l’exploitant et du
propriétaire.

Les infractions critiques sont pondérées à 6 points 

LES ÉVÉNEMENTS
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RÔLE DE CONTRÔLE ROUTIER
• Contrôle routier Québec (CRQ) est une agence autonome de services sous la responsabilité du ministre des 

Transports du Québec et rattachée à la SAAQ.

• CRQ a pour mission d'assurer la surveillance et le contrôle du transport routier des personnes et des biens 
ainsi que de prévenir et de réprimer les infractions aux lois et règlements régissant cette industrie du 
transport et à toutes autres lois édictées par le gouvernement afin :

1. d'améliorer la sécurité des usagers de la route
2. d'assurer la protection du réseau routier
3. de veiller au maintien de l'équité concurrentielle dans le domaine du transport des personnes et 

des biens

• CRQ favorise le partenariat avec les instances gouvernementales, la population, les personnes ou 
organismes impliqués dans le domaine du transport des personnes et des biens ainsi que les autres agences 
ou services impliqués dans l'application des lois.

1.2 Mécanisme de suivi du comportement



PONDÉRATION DES ÉVÉNEMENTS

Vous trouverez dans la politique d’évaluation du
comportement du PEVL (pages 65 à 91) le
tableau complet des événements pris en
considération dans l’évaluation des PECVL.
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LA POLITIQUE D’ÉVALUATION
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POLITIQUE DES PEVL

1.2 Mécanisme de suivi du comportement

Voici d’ailleurs la POLITIQUE D’ÉVALUATION en détail.



L’OBJECTIF DE LA POLITIQUE
La Loi concernant les propriétaires, les exploitants et les conducteurs de véhicules lourds vise à améliorer la sécurité 
routière et à protéger le réseau routier.

Selon cette loi, la Société de l’assurance automobile du Québec (Société) doit : 

• constituer un dossier sur chaque propriétaire et exploitant de véhicules lourds (PEVL) tenu de 
s’inscrire au Registre des propriétaires et des exploitants de véhicules lourds de la Commission des 
transports du Québec (Commission), afin d’assurer le suivi et l’évaluation de son comportement

• mettre en place une politique administrative permettant d’identifier les PEVL qui présentent un risque 
pour la sécurité routière et la protection du réseau routier, et d’intervenir auprès d’eux

• transmettre à la Commission le dossier des PEVL à risque afin qu’elle puisse analyser leur 
comportement et décider, le cas échéant, d’imposer des mesures et de modifier leur cotes de sécurité. 

La Politique d’évaluation des propriétaires et des exploitants de véhicules lourds (Politique) décrit le mécanisme 
d’évaluation et les règles appuyant les interventions de la Société ainsi que leur processus de mise en vigueur.
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À QUI S’APPLIQUE LA POLITIQUE
La Politique s’applique à tous les PEVL tenus de s’inscrire au Registre de la Commission, en vertu de la Loi 
concernant les propriétaires, les exploitants et les conducteurs de véhicules lourds et de son règlement d’application, 
soit :

• les PEVL qui possèdent ou exploitent des véhicules lourds immatriculés au Québec, qu’ils circulent sur le 
territoire du Québec ou sur celui d’une autre administration canadienne

• les exploitants de véhicules lourds immatriculés à l’extérieur du Canada qui circulent sur le territoire du 
Québec.

La Politique ne s’applique pas aux PEVL qui possèdent ou exploitent des véhicules lourds immatriculés dans une autre 
administration canadienne que le Québec. Le suivi du comportement de ces PEVL est effectué par l’administration qui a 
immatriculé leurs véhicules lourds.
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MÉCANISME DE SUIVI DU COMPORTEMENT, SOUS 
LA RESPONSABILITÉ DE LA SOCIÉTÉ (SAAQ) (PAGE #10)

Le comportement de tous les PEVL tenus de s’inscrire au Registre de la Commission est évalué. 
À cet égard, la Politique prévoit deux outils d’évaluation afin d’identifier les PEVL les plus à risque 
pour la sécurité routière et la protection du réseau routier et d’intervenir auprès d’eux de façon 
progressive pour qu’ils corrigent leur comportement. 

Ces outils d’évaluation sont : 

• l’évaluation continue du comportement sur la route; 
• l’évaluation du comportement par le contrôle en entreprise.
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Zones de comportement de l’évaluation continue 
du comportement sur la route

Les événements pris en considération dans l’évaluation continue sont regroupés en six grandes zones de 
comportement. Ces six zones sont réparties en deux volets en fonction des responsabilités respectives de 
l’exploitant et du propriétaire. 

Les zones de comportement du volet « exploitant » sont les suivantes : 
• Règles de circulation; 
• Utilisation d’un véhicule lourd; 
• Implication dans les accidents; 
• Charges et dimensions; 
• Comportement global de l’exploitant. 

La zone de comportement du volet « propriétaire » est la suivante : 
• Sécurité des véhicules. 
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RESPONSABILITÉS ET 
RÈGLES
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RESPONSABILITÉS DU PROPRIÉTAIRE ET DE 
L’EXPLOITANT

• L’évaluation du comportement est basée sur les responsabilités respectives des propriétaires et des 
exploitants de véhicules lourds.

• Lorsqu’une personne est à la fois propriétaire et exploitant, elle est évaluée sur l’ensemble de ces 
responsabilités. 

• Les responsabilités du propriétaire et celles de l’exploitant découlent des lois et des règlements du 
gouvernement et des municipalités du Québec. 

• Elles découlent aussi des lois et des règlements en semblable matière relevant des autres administrations 
canadiennes lorsqu’un PEVL circule ailleurs au Canada.
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RESPONSABILITÉS DU PROPRIÉTAIRE
Le propriétaire doit respecter les obligations relatives à l’entretien de ses véhicules lourds et à leur 
maintien en bon état mécanique. En vertu du Règlement sur les normes de sécurité des véhicules routiers, 
ce volet inclut : 

• le respect des exigences relatives à l’entretien mécanique obligatoire;

• la réparation des défectuosités mécaniques constatées lors d’un contrôle sur route ou d’une
vérification mécanique réalisée par un mandataire en vérification mécanique à la demande d’un agent de
la paix;

• la réparation des défectuosités mécaniques constatées lors d’une ronde de sécurité ou d’une
vérification spécifique à un autocar.
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3.2.1 Aptitude et comportement du conducteur
L’exploitant doit s’assurer que le conducteur dont il utilise les services :

• est titulaire d’un permis de conduire valide et de la classe appropriée au véhicule lourd qu’il conduit;

• détient les mentions nécessaires pour le véhicule lourd qu’il conduit et respecte les conditions rattachées à son permis de
conduire;

• respecte les règles de circulation routière et les exigences générales du Code de la sécurité routière (CSR);

• respecte les dispositions du Règlement sur les heures de conduite et de repos des conducteurs de véhicules lourds;

• respecte, le cas échéant, les exigences relatives à la conduite d’un véhicule lourd transportant des matières dangereuses;

• respecte les dispositions du Code criminel (CC).

1.2 Mécanisme de suivi du comportement

RESPONSABILITÉS DE L’EXPLOITANT



RESPONSABILITÉS DE L’EXPLOITANT SUITE

3.2.2 Règles encadrant l’utilisation d’un véhicule lourd
L’exploitant doit respecter les règlements suivants et s’assurer que le conducteur dont il utilise les services 
les respecte aussi :

• Règlement sur les normes de sécurité des véhicules routiers (notamment les règles concernant la ronde de 
sécurité et la vérification spécifique à un autocar);

• Règlement sur les normes d’arrimage;

• Règlement sur les normes de charges et de dimensions applicables aux véhicules routiers et aux 
ensembles de véhicules routiers;

• Règlement sur le transport des matières dangereuses;

• Règlement sur le permis spécial de circulation (à l’égard des véhicules hors normes)
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3.2.3 Implication des véhicules lourds dans tout «accident responsable»

L’exploitant est imputable des « accidents responsables » impliquant les véhicules lourds qu’il 
exploite
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PONDÉRATION SELON 
VOTRE PARC DE 
VÉHICULES LOURDS
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PRÉCISIONS CONCERNANT LES SEUILS
Les seuils du transport de personnes diffèrent de ceux du transport de biens.

• Les seuils d’un PEVL qui possède ou exploite à la fois des véhicules lourds avec lesquels il fait du 
transport de personnes et du transport de biens sont basés sur le total de ses véhicules lourds.

• De plus, les seuils de ce PEVL sont ceux du transport de personnes ou du transport de biens, selon son 
activité principale, c’est-à-dire celle correspondant au plus grand nombre de véhicules lourds. 

• En cas d’égalité, les seuils appliqués sont ceux du transport de personnes.
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SEUILS
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INTERVENTION DE LA 
SAAQ
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Modalités 
d’intervention en 
prévention et en 
sensibilisation

• 6.1.1 Lettre d’avertissement de premier niveau
• 6.1.2 Lettre d’avertissement de deuxième niveau
• 6.1.3 Avis de transmission du dossier à la Commission
• 6.2.1 Lettre d’avertissement (inspection En entreprise)
• 6.2.2 Avis de transmission du dossier à la Commission 

(inspection En entreprise)
• 6.3.1 Lettre d’information pour des accidents avec 

blessés
• 6.3.2 Lettre d’information pour des infractions critiques
• 6.3.3 Lettre d’information pour des infractions graves
• 6.3.4 Lettre d’information pour la répétition d’infractions 

de même nature
• 6.3.5 Lettres d’information et de sensibilisation 

concernant les avis de non-conformité
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LETTRE D’AVERTISSEMENT
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INTERVENTIONS DE LA SOCIÉTÉ
• La Société intervient auprès de l’exploitant ou du propriétaire lorsqu’il y

a atteinte ou dépassement de 50 %, 75 % ou 100 % du seuil de points à
ne pas atteindre pour l’une ou l’autre des zones de comportement qui
le concernent, alors qu’elle intervient immédiatement dans d’autres
situations.
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Lettre de 
1er niveau 
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Lettre de 
2e niveau 
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Lettre de 
2e niveau 
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Lettre 
d’intervention 

liées aux 
échecs en 
entreprise
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Lettre 
d’avis de 

transfert à 
la CTQ
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Lettre 
d’avis de 

transfert à 
la CTQ
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Lettre de 
transfert du 

dossier
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Lettre 
d’information 

pour des 
accidents 

avec blessés
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Lettre 
d’infraction

s graves
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Infractions 
graves
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Lettre 
d’infractions 

critiques
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Lettre 
d’information 

pour la 
répétition 

d’infractions 
de même 

nature
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PONDÉRATION
• Les infractions prises en considération sont pondérées sur une échelle de 1 à 6 points et sont 

intégrées dans la zone de comportement correspondante faisant partie de l’évaluation du 
comportement de l’exploitant et du propriétaire. 

• Certaines infractions sont des événements considérés comme assez sérieux sur le plan de la 
sécurité routière ou de la protection du réseau routier pour être qualifiés d’infractions graves, 
car elles augmentent le risque d’accident de manière importante. Ces infractions sont pondérées 
à 3, 4 ou 5 points et sont inscrites dans la zone de comportement correspondante. 
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• 1 à 5 points pour les infractions de toutes les zone de comportement autres que 
les infractions critiques et celles du Code criminel 

• 5 points pour les MHS «conducteur» 

• 6 points pour les infractions au Code criminel ainsi que pour les autres 
infractions critiques

1.2 Mécanisme de suivi du comportement

PONDÉRATION



Accidents 
mortels

Les accident mortel responsables ne 
sont pas pondéré et ne seront pas 
considéré dans la zone «Implication dans 
les accidents », car ils entraînent le 
transfert immédiat du dossier à la 
Commission.
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Infractions

• En plus des infractions commises en vertu du CSR, 
certaines autres infractions sont prises en considération 
dans l’évaluation continue du comportement de 
l’exploitant et du propriétaire. 

• Elles concernent la sécurité routière, la protection du 
réseau routier, l’entretien mécanique ou le maintien des 
équipements et des systèmes en bon état de 
fonctionnement, et sont prévues dans les lois et les 
règlements.
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INFRACTIONS 
CONSIDÉRÉES
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INFRACTIONS

Infractions prises en considération

• Code de la sécurité routière et Code criminel 
• Loi concernant les propriétaires, les exploitants et les conducteurs de véhicules 

lourds 
• Loi sur les transports 
• Règlement sur les véhicules routiers affectés au transport des élèves 
• Règlement sur les véhicules routiers adaptés au transport des personnes 

handicapées 
• Règlements municipaux ayant une équivalence dans le Code de la sécurité routière
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IL S’AGIT DES INFRACTIONS CONSTATÉES SUR LA 
ROUTE :

• qui ont fait l’objet d’un constat d’infraction remis à l’exploitant, au propriétaire ou au conducteur;

OU

• pour lesquelles l’exploitant, le propriétaire ou le conducteur a plaidé coupable ou a été reconnu coupable;

OU

• qui ont fait l’objet d’un rapport d’infraction général. (RIG)

La Société prend les infractions en considération dans l’évaluation dès qu’elle est informée de 
leur existence, et ce, même si elles n’ont pas encore fait l’objet d’une condamnation ou d’une 
reconnaissance de culpabilité
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DEUX CONSTATS D’INFRACTIONS
Une même infraction peut entraîner la production de deux constats d’infraction ou de deux rapports d’infraction
généraux délivrés par un agent de la paix du Québec lors d’une même intervention.

UN REMIS À L’EXPLOITANT, L’AUTRE REMIS AU CONDUCTEUR

Dans ce cas, celui remis au conducteur sera pris en considération dans l’évaluation selon la pondération appropriée,
et celui remis à l’exploitant demeure inscrit à son dossier sans aucune pondération.

CELUI DU CONDUCTEUR SERA AUSSI SUR LE DOSSIER DU PEVL AVEC LA PONDÉRATION

Si le constat d’infraction ou le rapport d’infraction général remis au conducteur est annulé ou retiré, ou si ce dernier est
reconnu non coupable, c’est le constat d’infraction ou le rapport d’infraction général remis à l’exploitant qui est pris en
considération dans l’évaluation du comportement de celui-ci avec la pondération appropriée. Cette disposition
s’applique aux infractions d’une même zone de comportement afin que l’exploitant ne soit pas pénalisé plus d’une fois
pour une même infraction.

1.2 Mécanisme de suivi du comportement



Il s’agit des 
infractions 

constatées sur 
la route :

Cependant, dès qu’elle est informée, la Société : 

Ne prend plus en considération, dans l’évaluation 
continue du comportement d’un PEVL, les infractions : 

– qui ont fait l’objet d’une annulation, d’un retrait 
ou   d’un refus de poursuite, 

– pour lesquelles il a été reconnu non coupable, 
– qui n’ont fait l’objet d’aucune signification par 

l’organisme poursuivant à l’intérieur du délai 
de prescription; 

Procède aux modifications de concordance quant à la nature de 
l’infraction et à sa pondération, le cas échéant, lorsqu’une 
infraction est modifiée dans le cadre du processus pénal
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PONDÉRATION 
DIFFÉRENCIÉE
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Certaines infractions commises par le conducteur de véhicules 
lourds (CVL), qui relèvent davantage de sa responsabilité, sont 
pondérées moins sévèrement au dossier du propriétaire et 
exploitant de véhicules lourds (PEVL) qu’au dossier du CVL. 
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Pondération 
différenciée 

Certaines infractions ont une pondération différente selon qu’elles 
sont évaluées dans le dossier du comportement du conducteur ou 
dans celui de l’exploitant.

Ainsi, certaines infractions commises par le conducteur ont une 
pondération plus élevée pour celui-ci, car elles sont davantage de 
sa responsabilité. 

Il s’agit des infractions liées :

• au permis de conduire (validité, classe appropriée);
• au port de la ceinture de sécurité;
• à la conduite sous sanction;
• à l’utilisation d’un cellulaire ou de tout autre appareil portatif;
• à la capacité de conduire affaiblie par l’alcool ou la drogue.

1.2 Mécanisme de suivi du comportement



Disposition 
particulière
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INFRACTION EN LIEN 
AVEC LES RÈGLEMENTS 
MUNICIPAUX
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À partir du 01 janvier 2023

Oui

Les infractions doivent être équivalentes à des infractions au Code 
de la sécurité routière (CSR) et comporter également des points 
d’inaptitude pour être prises en considération. 
Elles sont pondérées comme l’infraction équivalente du CSR et 
intégrées dans la zone de comportement correspondante. 

Elles concernent notamment :
• la vitesse; 
• la vitesse ou l’action imprudente; 
• les dépassements successifs en zigzag; 
• le feu rouge; 
• le panneau d’arrêt.
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MISE HORS-
SERVICE -
CONDUCTEUR
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À partir du 01 janvier 2023
Retrait de la pondération de la MHS «conducteur» 

dans certaines situations
La MHS «conducteur» demeure inscrite au dossier sans pondération lorsque les deux conditions 
seront réunies : 

• si le PEVL ou le CVL est déclaré non coupable de l’infraction liée directement à la MHS 
«conducteur», ou si l’infraction a été annulée ou retirée ou a fait l’objet d’un refus de poursuite 
ou si le RIG n’a pas été signifié à l’intérieur du délai de prescription d’un an; 

• s’il n’y a pas eu d’autres constats ou RIG directement liés à la MHS qui ont été délivrés. Note: Ne 
s’applique pas aux MHS constatées dans une autre administration canadienne.

1.2 Mécanisme de suivi du comportement



Mises hors 
service 

«conducteur »

• Les mises hors service « conducteur» sont imputables à 
l’exploitant. Elles résultent du non-respect de certaines 
dispositions du Règlement sur les heures de conduite et 
de repos des conducteurs de véhicules lourds. Ces mises 
hors service sont pondérées à 5 points et sont inscrites 
dans la zone de comportement 

«Utilisation d’un véhicule lourd ».

• Si une mise hors service est imposée au conducteur 
principal et une autre au co-conducteur, les deux mises 
hors service sont inscrites dans le dossier de l’exploitant 
et prises en considération dans l’évaluation de son 
comportement, chacune recevant la pondération de 5 
points.
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Mises hors 
service 

«conducteur »

Dispositions particulières

• Si une mise hors service « conducteur» est imposée et qu’un ou
plusieurs constats d’infraction ou rapports d’infraction généraux
sont remis pour l’infraction directement liée à la mise hors service,
seule la mise hors service est prise en considération dans l’évaluation
et reçoit la pondération de 5 points. Les constats d’infraction ou les
rapports d’infraction généraux liés à la même infraction que la mise
hors service demeurent inscrits au dossier de l’exploitant sans
aucune pondération dans la zone de comportement.

• Les dispositions particulières de cette section ne s’appliquent pas
aux mises hors service « conducteur» imposées par une autre
administration canadienne ni aux infractions relatives aux heures de
conduite et de repos imposées par une autre administration
canadienne.
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LES ACCIDENTS

Les accidents sont inscrits au dossier du conducteur et pris
en considération dans l’évaluation de son comportement
dès que la Société reçoit le rapport d’accident rempli par
un agent de la paix dans l’une ou l’autre de ces situations :

• Une perte ou un déplacement de chargement,
d’équipement, d’une partie de pièce de véhicule ou
d’une partie d’un ensemble de véhicules routiers;

• Un renversement, une perte de contrôle ou une
sortie de route du véhicule lourd;

• Une collision entre un véhicule lourd et un autre
véhicule, un animal, un objet fixe ou une personne se
trouvant à l’extérieur du véhicule lourd défini
précédemment.
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LES ACCIDENTS

Accident avec DOMMAGE MATÉRIEL SEULEMENT

Critères des accidents avec dommage matériel seulement :
• 2000$ de dommage matériel
• Un des deux véhicules a été remorqué
• Un rapport d’agent de la paix a été produit

• 1 point pour les accidents avec DMS survenus sur le territoire de l’île de Montréal et des villes de
Longueuil, de Laval et de Québec, ainsi que sur le réseau routier de remorquage exclusif;

• 2 points pour les accidents avec DMS survenus partout ailleurs au Canada.

LES ACCIDENTS
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Lors d’un accident avec
dommage matériel seulement, il
est fortement recommandé de
faire un constat à l’amiable. Si un
rapport de police ou du contrôleur
routier est émis, les points seront
automatiquement inscrits au
dossier de comportement de notre
entreprise. *
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LES ACCIDENTS

Les accidents avec blessés sont traités selon la présence ou non d’un «transport par ambulance »
inscrit sur le rapport d’accident :

• Si le rapport d’accident indique qu’il y a eu un transport par ambulance d’une des personnes
impliquées dans l’accident, l’accident est pondéré à 4 points;

• Si le rapport d’accident n’indique pas de transport par ambulance, l’accident est pondéré à 2
points.

Accident avec BLESSÉS

LES ACCIDENTS
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TABLEAU DES 
SEUILS

1.2 Mécanisme de suivi du comportement

LES ACCIDENTS



Les implications dans les accidents ont un impact même si vous n’êtes pas responsable de 
l’accident. 

Vous devez demander la révision de votre dossier pour un accident non-responsable!
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Accident avec 1 ou plusieurs blessés 
Dossier de comportement PEVL = 4 points partout au 
Canada
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LES ACCIDENTS

Accident MORTEL
Aucune pondération n’est liée aux accidents mortels, ceux-ci faisant l’objet
d’une intervention immédiate : transfert du dossier à la Commission.

LES ACCIDENTS
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ANNEXE 7 
PREUVES DE NON-RESPONSABILITÉ 

D’ACCIDENT

• La Société a mis sur pied un programme qui permet aux exploitants 
de faire retirer la responsabilité d’un accident de l’évaluation de leur 
comportement. 

• Différentes possibilités s’offrent à l’exploitant selon qu’il s’agit d’un 
accident avec dommages matériels seulement (DMS), d’un accident 
lié aux « cas SAAQ », d’un accident avec blessés ou d’un accident 
mortel. De plus, l’exploitant peut devenir un exploitant autorisé à 
transmettre ses propres preuves de non-responsabilité.
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Accidents avec dommages matériels 
seulement

Dans le cas des accidents avec dommages matériels seulement, l’exploitant 
peut simplement demander par écrit que la responsabilité de l’accident soit 
retirée de l’évaluation de son comportement en démontrant sa non-
responsabilité.

Sans fournir un avis de son assureur ni d’autres preuves de non-responsabilité 
d’accident.
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Demande écrite

L’exploitant doit faire parvenir sa demande écrite de retrait de la responsabilité 
d’un accident à la Direction des politiques, de la performance et des relations 
avec le milieu, à l’adresse suivante :

Direction des politiques, de la performance et des relations avec le milieu

Société de l’assurance automobile du Québec 
333, boulevard Jean-Lesage, E-4-32 
Case postale 19600, succursale Terminus Québec (Québec) G1K 8J6 
Télécopieur : 418 643-1896
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LA DEMANDE SERA ÉVALUÉE À L’AIDE DES 
INFORMATIONS INSCRITES SUR LE RAPPORT 

D’ACCIDENT.

• Si la demande est acceptée, la responsabilité de l’accident sera retirée de l’évaluation du 
comportement de l’exploitant. 

• Si elle est refusée, la Société avisera l’exploitant par écrit. 
Si ce dernier conteste la décision, il devra fournir un avis de non-responsabilité de son assureur 
ou d’un expert en sinistres inscrit au registre de l’Autorité des marchés financiers du Québec. 
La procédure à suivre pour transmettre un avis de non-responsabilité d’un expert en sinistres est 
décrite au point 3.3.
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Les 13 cas 
SAAQ
(1 à 6)
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Les 13 cas 
SAAQ
(7 à 13)
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Accidents mortels ou avec blessés
Dans le cas d’un accident mortel ou avec blessés, l’exploitant peut demander que la 
responsabilité d’un accident soit retirée de l’évaluation de son comportement en fournissant 
l’une ou l’autre des preuves de non-responsabilité mentionnées ci-dessous. 

3.1 Preuve de non-responsabilité d’accident d’un assureur L’exploitant peut 
transmettre un avis de non-responsabilité d’accident fourni par son assureur. 
La Société avisera l’exploitant par écrit si sa demande est refusée et l’informera 
de la procédure à suivre s’il souhaite contester cette décision.
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ACCIDENTS MORTELS OU AVEC BLESSÉS 
(SUITE)

3.2 Preuve de non-responsabilité d’un expert en sinistres automobiles 
L’exploitant peut aussi transmettre une preuve de non-responsabilité d’accident fournie par un expert en sinistres 
automobiles. Pour être admissible, la preuve fournie par un expert en sinistres doit contenir les renseignements suivants : 

• Le numéro de la section qui s’applique à l’accident dans le Barème de responsabilité annexé à la Convention d’indemnisation directe pour 
le règlement des sinistres automobiles du Groupement des assureurs automobiles; 

• Des renseignements sur l’expert en sinistres, particulièrement son numéro de certification délivré par l’Autorité des marchés financiers du 
Québec; 

• Des renseignements concernant l’entreprise et l’accident ainsi que les documents consultés pour déterminer la non-responsabilité du 
conducteur; 

• Dans le cas d’un accident avec un piéton ou un cycliste, les raisons expliquant que le conducteur impliqué dans l’accident n’en est pas 
responsable. 

Afin d’être certain de transmettre les renseignements requis pour établir une preuve de non-responsabilité, l’exploitant peut 
se baser sur le formulaire Avis de non-responsabilité d’accident, dont un exemplaire est joint à la fin de cette annexe.
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3.3 Preuve de non-responsabilité de la 
CNESST

L’exploitant peut transmettre une lettre ou un document de la Commission 
des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail (CNESST). 

Cependant, pour que la preuve de non-responsabilité soit acceptée, cette 
lettre ou ce document doit clairement indiquer que le conducteur du 
véhicule lourd impliqué dans l’accident n’est pas responsable.
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3.4 Preuve de non-responsabilité du 
coroner

L’exploitant peut transmettre un rapport du coroner. 

Cependant, pour que la preuve de non-responsabilité soit acceptée, ce 
rapport doit clairement indiquer que le conducteur du véhicule lourd 
impliqué dans l’accident n’est pas responsable.
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4. EXPLOITANT AUTORISÉ À TRANSMETTRE SES
PROPRES PREUVES DE NON-RESPONSABILITÉ
D’ACCIDENT

• L’exploitant peut transmettre ses propres preuves de non-responsabilité 
d’accident s’il est autorisé à le faire, sauf pour les accidents mortels (voir la 
section 4.2.2).
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4.1 Conditions à respecter pour devenir un 
exploitant autorisé

Les conditions à respecter pour demander à la Société d’agir en tant qu’exploitant 
autorisé sont les suivantes : 

• Faire évaluer la procédure interne d’analyse des accidents de l’entreprise pour déterminer si elle est conforme aux règles 
reconnues dans le domaine de l’assurance. Cette évaluation est faite aux frais de l’exploitant par un expert en sinistres 
dûment certifié par l’Autorité des marchés financiers du Québec; 

• Transmettre à la Direction des politiques, de la performance et des relations avec le milieu de la Société une attestation 
de conformité de l’expert en sinistres qui a évalué la procédure d’analyse des accidents signée par lui et par les autorités 
de l’entreprise; 

• Répondre aux exigences mentionnées ci-dessous concernant son dossier d’exploitant, c’est-à-dire, au cours des deux 
années précédant la date de la réception de la demande à la Société : 

• ne pas avoir atteint ou dépassé le premier niveau d’intervention (50 % du seuil) pour la zone de 
comportement «Implication dans les accidents »39, 

• avoir maintenu la cote « Satisfaisant», 
• ne pas avoir eu d’échec lors d’un contrôle en entreprise.
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4.2 Transmission de preuves de non-responsabilité 
d’accident par un exploitant autorisé

Les renseignements à fournir varient selon le type d’accident.

4.2.1 Accidents avec blessés ou avec dommages matériels seulement

Pour les accidents avec blessés ou avec dommages matériels seulement, l’exploitant doit transmettre des preuves qui contiennent les 
renseignements suivants : 

• Le numéro de la section qui s’applique à l’accident dans le Barème de responsabilité en annexe de la Convention d’indemnisation directe 
pour le règlement des sinistres automobiles; 

• Des renseignements concernant l’entreprise et l’accident ainsi que les documents consultés pour déterminer la non-responsabilité du 
conducteur impliqué dans l’accident; 

• Dans le cas d’un accident avec un piéton ou un cycliste, les raisons expliquant que le conducteur impliqué dans l’accident n’est pas 
responsable; 

• Afin d’être certain de transmettre les renseignements requis pour établir une preuve de non-responsabilité, il peut se baser sur le 
formulaire Avis de non-responsabilité d’accident, dont un exemplaire est joint à la fin de cette annexe. 

4.2.2 Accidents mortels

Pour les accidents mortels, l’exploitant doit transmettre une preuve fournie par son assureur ou par un expert en sinistres dûment certifié auprès de 
l’Autorité des marchés financiers du Québec. 

L’exploitant doit conserver les documents ayant permis de déterminer la non-responsabilité d’un accident jusqu’à ce que la Société l’avise qu’elle 
accepte la preuve. À cet effet, il est possible qu’elle exige des renseignements supplémentaires pour étayer la preuve fournie.
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5.1 Traitement des preuves reçues à la Société

Si elle a reçu tous les renseignements exigés, la Société procédera au traitement des 
preuves de non-responsabilité d’accident ou des demandes. Dans le cas contraire, elle 
avisera l’exploitant des renseignements manquants et des délais accordés pour les 
obtenir. La responsabilité de l’accident sera maintenue dans l’évaluation du 
comportement de l’exploitant tant que la Société n’aura pas reçu les renseignements 
manquants.

La Société se réserve aussi le droit d’exiger des renseignements ou des documents 
supplémentaires pour préciser la preuve reçue ou la demande. La responsabilité de 
l’accident sera maintenue dans l’évaluation du comportement de l’exploitant tant que la 
Société n’aura pas reçu les renseignements additionnels demandés.
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5.2 Preuve de non-responsabilité d’accident 
considérée par la Société comme étant litigieuse

La Société peut considérer qu’une preuve de non-responsabilité d’accident fournie par un exploitant est 
litigieuse. Une preuve est considérée comme étant litigieuse notamment dans les situations suivantes : 

• Les renseignements inscrits sur la preuve fournie par l’exploitant ne correspondent pas aux renseignements indiqués sur le rapport 
d’accident; 

• Les renseignements inscrits sur le rapport d’accident ou sur la preuve fournie par l’exploitant sont vagues, ambigus et incomplets; 
• L’exploitant ou l’expert en sinistres de l’exploitant ne s’est pas prononcé clairement sur la non-responsabilité du conducteur impliqué 

dans l’accident.

Si la Société déclare la preuve litigieuse, elle avisera l’exploitant et la responsabilité de l’accident sera maintenue dans l’évaluation de son 
comportement. Elle l’informera également de la procédure à suivre s’il souhaite contester cette décision (voir la section 5.3). 

La Société peut aussi demander à son expert en sinistres d’analyser la preuve considérée comme litigieuse. Si celui-ci conclut que le conducteur 
de l’exploitant impliqué dans l’accident est responsable, la responsabilité de l’accident sera maintenue dans l’évaluation du comportement de 
l’exploitant. La Société l’avisera par écrit de sa décision et l’informera de la procédure à suivre s’il souhaite contester cette décision (voir la 
section 5.3). 
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5.3 Contester une décision

Pour contester une décision de la Société, l’exploitant doit faire une demande écrite dans 
les 15 jours suivant la date de réception de l’avis de la Société. 
La Société fera alors valider par son expert en sinistres ou par un autre expert en sinistres 
indépendant, selon le cas, la preuve de non-responsabilité déjà fournie par l’exploitant. 
L’expert en sinistres indépendant avisera l’exploitant par écrit des résultats de son analyse. 

L’exploitant devra payer les honoraires professionnels de l’expert en sinistres si ce 
dernier maintient la responsabilité de l’accident.
Par contre, la Société paiera les honoraires de l’expert en sinistres indépendant s’il conclut 
à la non-responsabilité de l’accident.
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6. Accidents hors Québec

Un exploitant qui veut faire retirer la responsabilité d’un accident avec blessés ou d’un 
accident mortel survenu à l’extérieur du Québec doit aussi transmettre une preuve de non-
responsabilité d’accident à la Société, à moins qu’il s’agisse d’un « cas SAAQ ».

Pour les accidents avec dommages matériels seulement, il peut transmettre une demande 
écrite à la Société, de la même manière que pour les accidents survenus au Québec. 
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Exemple de 
formulaire pour 

une demande
Page #122
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QUESTION CTQ
Quels moyens avez-vous mis en 
place pour éviter les accidents?



RÉPONSE #17
• La conduite préventive fait partie de notre programme de formation continue

• Lors de chaque accident, les conducteurs ont l’obligation de nous remettre un
rapport d’accident que l’accident soit grave ou non.

• Une fois le rapport complété par le conducteur, le responsable de la conformité
des opérations rencontre le conducteur impliqué dans l’accident afin d’en
déterminer avec lui les causes et si celle-ci pouvait être évitable.

• Une fois l’analyse terminée, la direction détermine si l’employé impliqué dans
l’accident éprouve certaines difficultés a besoin d’outil tel qu’une formation
conduite préventives ou toutes autres formations ou si des mesures
disciplinaires doivent être mises de l’avant avec le conducteur?



Politique des accidents

Politique en cas 
d’accident
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Procédure
en cas d’accident
(POUR RÉPARTITEUR)



Procédure
en cas d’accident
(POUR CONDUCTEUR)



Procédure 
d’accident?

Conducteur
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Procédure 
d’accident?

Conducteur
suite
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Procédure 
d’accident?

Opération et 
gestionnaire

s
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INFRACTIONS 
CRITIQUES
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INFRACTIONS CRITIQUES
• Les infractions critiques sont des infractions de gravité majeure qui présentent un risque élevé pour la sécurité routière

ou la protection du réseau routier. Elles sont pondérées à 6 points et sont intégrées dans leur zone de
comportement respective faisant partie de l’évaluation du comportement de l’exploitant et du propriétaire.
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INFRACTIONS CRITIQUES
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Infractions 
critiques liées 
à la capacité 
de conduire 
affaiblie par 
l’alcool ou la 

drogue

INFRACTIONS 
CRITIQUES
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DÉFECTUOSITÉES 
MAJEURES
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5.1.3.4 Défectuosités mécaniques 
majeures

Les défectuosités mécaniques majeures constatées lors d’un contrôle sur la route par un agent de la 
paix ou constatées, à sa demande, par un mandataire en vérification de véhicules routiers sont prises 
en considération dans l’évaluation continue du comportement d’un propriétaire de véhicules lourds. 

Les défectuosités mécaniques majeures prises en considération dans l’évaluation du comportement 
du propriétaire sont celles constatées : 

• lors d’une vérification mécanique complète ou partielle; 

• sur chacune des unités d’un ensemble de véhicules lourds (tracteur routier et remorque ou semi-
remorque).
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PONDÉRATION DES DÉFECTUOSITÉS 
MÉCANIQUES MAJEURES

La pondération de ces défectuosités mécaniques majeures est déterminée 
en fonction du système mécanique en cause :

• Système de freins : 5 points;
• Système de pneus et de roues :     4 points;
• Autres systèmes mécaniques : 3 points.
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Défectuosités mécaniques majeures fortuites
Certaines défectuosités mécaniques majeures peuvent se produire de façon fortuite et ne doivent pas être prises en 
considération dans l’évaluation continue du comportement du propriétaire. 

Les défectuosités mécaniques majeures décrites à l’annexe 4 peuvent être fortuites dans la mesure où les conditions suivantes
sont réunies :

• La défectuosité mécanique majeure n’est pas attribuable à une négligence du propriétaire dans l’entretien obligatoire de son 
véhicule lourd; 

• La ronde de sécurité a été effectuée sur le véhicule lourd, conformément aux normes; 

• La défectuosité mécanique majeure est associée à au moins une des situations suivantes : 

– Elle est de nature imprévisible, 

– Elle découle soit d’un élément externe au véhicule lourd, soit d’un accident ou d’un problème de nature électrique qui 
vient de se produire. 

Aucune défectuosité mécanique majeure constatée à l’extérieur du Québec et transmise par une autre administration n’est considérée 
comme fortuite.



ÂGE DES ÉVÉNEMENTS
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La notion d’« âge des événements » a pour effet de diminuer de moitié la pondération
des infractions et des mises hors service « conducteur» lorsqu’elles sont inscrites
dans le dossier du conducteur depuis plus d’un an (à partir de la 366e journée après
la date d’un événement jusqu’à la 730e journée).

Cette notion s’applique à l’ensemble des infractions ainsi qu’aux mises hors service
« conducteur» prises en considération dans l’évaluation, survenues au Québec ou
ailleurs au Canada.

NOTION D’ÂGE DES ÉVÉNEMENTS
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Cette notion s’applique à :

• l’ensemble des infractions et des mises hors service « conducteur» prises en considération dans
l’évaluation continue du comportement de l’exploitant, survenues au Québec ou ailleurs au Canada;

• l’ensemble des infractions et des défectuosités mécaniques majeures prises en considération dans la
zone de comportement «Sécurité des véhicules » pour le propriétaire, survenues au Québec ou
ailleurs au Canada.

NOTION D’ÂGE DES ÉVÉNEMENTS
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NOTION D’ÂGE DES ÉVÉNEMENTS
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Cette notion ne s’applique pas :

• à l’ensemble des infractions critiques « exploitant» ou « propriétaire »; 
• aux accidents inscrits dans la zone de comportement «Implication dans les 

accidents ». 

Par exemple, une infraction valant 4 points inscrite dans un dossier sera pondérée à 2 points un 
an après la date où elle est survenue. 

Si la diminution d’une pondération donne lieu à une fraction, on conserve la fraction. Par 
exemple, 1 divisé par 2 égale 0,5 point.



RÉPÉTITION 
D’INFRACTIONS
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Cette notion a pour effet d’ajouter des points supplémentaires si des «infractions de même
nature» sont répétées. Elle s’applique à l’ensemble des infractions de même nature prises en
considération dans l’évaluation continue du comportement du conducteur commises au Québec
ou ailleurs au Canada.
Il y a répétition d’infractions dès que vous atteignez le seuil de répétition de même nature durant
la période d’évaluation continue selon le parc de véhicules de l’entreprise.

Cette notion ne s’applique pas :
• aux infractions pondérées à 1 et 2 points;
• aux mises hors service « conducteur»;
• aux accidents inscrits dans la zone de comportement «Implication dans les accidents »

RÉPÉTITION D’INFRACTIONS
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Article 396 :Ceinture de sécuritéArticle 396 :Ceinture de sécurité

ÉVALUATION CONTINUE07-05-2022 25-06-2022

RÉPÉTITION D’INFRACTIONS
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Points supplémentaires en situation de répétition d’infractions de même nature

Si le conducteur ou une entreprise est en situation de répétition d’infractions de même nature, c’est-à-dire dès
qu’une deuxième infraction de même nature est commise, des points supplémentaires sont ajoutés aux points
déjà accumulés dans la zone de comportement correspondante. Ces points supplémentaires sont équivalents
à 20 % du seuil de points à ne pas atteindre pour cette zone de comportement.

RÉPÉTITION D’INFRACTIONS

20% de 16 =  
3,2 points

20% de 14 =  
2,8 points

20% de 9 =  
1,8 points

RÉPÉTITION D’INFRACTIONS

EXEMPLES :
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Une infraction est de même nature si elle est commise en vertu d’un même article de loi et qu’elle a la
même pondération qu’une autre infraction déjà inscrite au dossier de comportement.

Toutefois, pour certains types d’infractions, des dispositions particulières s’appliquent.

1. À titre d’exemple, une infraction à l’article 359 pour non-respect d’un feu rouge et une autre à l’article 360
pour non-respect d’un feu rouge clignotant ne sont pas considérées comme constituant une répétition
d’infractions de même nature, même si elles ont la même pondération de 5 points, car il ne s’agit pas du
même article de loi.

Article 360 : Non 
respect d’un feu 
rouge clignotant

Article 359 : Non 
respect d’un feu 

rouge

PAS UNE 
RÉPÉTITION

RÉPÉTITION D’INFRACTIONS
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DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
A) Infractions liées aux excès de vitesse La notion de «répétition d’infractions de même nature » 
s’applique aux infractions liées aux excès de vitesse ayant la même pondération, peu importe 
l’article de loi en vertu duquel elles ont été commises (299, 303.2, 328, 329 du CSR ou articles d’un 
règlement municipal qui leur est équivalent). 

À titre d’exemple, une infraction à l’article 299 pour excès de vitesse valant 3 points et une autre infraction à 
l’article 303.2 pour excès de vitesse valant aussi 3 points sont considérées comme étant une répétition 
d’infractions de même nature.
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Cette notion s’applique également aux infractions commises hors Québec ayant le même 
code d’équivalence et la même pondération.

Article 328 : Vitesse 
supérieur à la limite 

prescrite
 (entre 11 et 20 km/h)

Article 299 : Excès de 
Vitesse dans une  

municipalité
(entre 11 et 20km/h)

RÉPÉTITION

RÉPÉTITION D’INFRACTIONS
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RÉPÉTITION D’INFRACTIONS
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B) Infractions liées aux charges, aux dimensions et aux conditions 
relatives aux permis spéciaux de circulation (articles 463 et 513)

La notion de «répétition d’infractions de même nature » s’applique aux infractions liées aux charges, aux dimensions et aux 
conditions relatives aux permis spéciaux de circulation commises en vertu d’un même article de loi et ayant la même 
pondération, mais selon les sous-groupes suivants : 

Infractions liées à l’article 463 du CSR (charges et dimensions), divisées en deux sous-groupes :

– Infractions liées aux charges axiales et à la masse totale en charge, peu importe le type de surcharge                       
(axiale ou à la masse totale), 

– Infractions liées aux dimensions. 

À titre d’exemple, une infraction de surcharge axiale en vertu de l’article 463 et une autre pour une surcharge à la masse totale en 
charge en vertu du même article de loi qui valent chacune 4 points sont considérées comme étant une répétition d’infractions de 
même nature.
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INFRACTIONS LIÉES À L’ARTICLE 513 DU CSR 
(PERMIS SPÉCIAUX DE CIRCULATION), DIVISÉES EN QUATRE 
SOUS-GROUPES :

– Infractions liées aux charges axiales et à la masse totale en charge, peu importe le type de surcharge (axiale ou à la masse 
totale), 

– Infractions liées aux dimensions, 

– Infractions liées à la circulation d’un train routier, 

– Infractions liées aux conditions de circulation prévues dans les permis spéciaux de circulation. 

À titre d’exemple, une infraction de surcharges axiales à l’article 513 valant 4 points et une infraction liée aux conditions de
circulation prévues dans les permis spéciaux de circulation à l’article 513 valant aussi 4 points ne sont pas considérées 
comme étant une répétition d’infractions de même nature.
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TABLEAU 4
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Points 
supplémentaires 

en cas de 
dépassement du 

seuil de répétition 
d’infractions de 

même nature

• Lorsqu’un PEVL dépasse le seuil de répétition 
d’infractions de même nature qui lui a été attribué en 
fonction de la taille de son parc, indiqué au tableau 
précédent, des points supplémentaires équivalant à 
20% du seuil de points à ne pas atteindre pour la zone 
de comportement correspondante sont ajoutés aux 
points déjà accumulés dans cette zone de 
comportement.

À titre d’exemple, pour un exploitant de 10 camions, le seuil de points à 
ne pas atteindre est de 28 pour la zone de comportement « Charges et 
dimensions ». Le seuil de répétition d’infractions de même nature est de 
3, compte tenu de la taille de son parc de véhicules lourds. Une 
quatrième infraction à l’article 463 du CSR liée aux charges axiales est 
inscrite dans son dossier pendant la période de 2 ans couverte par la 
Politique. Dans ce cas, 5,6 points supplémentaires sont ajoutés, soit 
20% de 28 points, à ceux déjà accumulés dans cette zone de 
comportement. 



5.1.6 Précisions importantes pour la zone de 
comportement global

• Si le seuil de répétition d’infractions de même nature est dépassé pour l’une ou l’autre des zones de 
comportement de l’exploitant, des points supplémentaires sont également ajoutés à la zone de 
comportement global de l’exploitant. Ces points supplémentaires sont équivalents à 20 % du seuil 
de la zone de comportement global et sont ajoutés aux points déjà accumulés dans cette zone de 
comportement. 

Par exemple, un exploitant de 10 camions a commis 4 infractions de même nature dans la zone « Règles de circulation». Le seuil de points à 
ne pas atteindre pour cette zone est de 62. Il y aura donc 12,4 points supplémentaires (20% multiplié par 62 [seuil de la zone]) qui seront 
ajoutés aux points déjà accumulés dans la zone de comportement «Règles de circulation». L’exploitant verra également 14 points 
supplémentaires (20% multiplié par 70 [seuil de la zone de comportement global]) ajoutés aux points déjà accumulés dans la zone de 
comportement global.
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PRÉCISIONS IMPORTANTES

• Les notions d’« âge des événements » et de «répétition d’infractions de même nature » ne
s’appliquent pas dans l’évaluation du comportement de l’exploitant et du propriétaire lors de
contrôles en entreprise.

• Une infraction constatée lors d’un contrôle en entreprise est prise en considération seulement pour
déterminer la réussite ou l’échec à un tel contrôle selon la section 5.2.5.1 de la présente politique.
Elle n’est pas prise en considération dans l’évaluation continue du comportement sur la route
du PEVL.
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CONTRÔLE EN 
ENTREPRISE
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Résultat 
d’inspection en 

entreprise
Faire attention à 

l’échec à une 
visite en 

entreprise
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INSPECTION EN ENTREPRISE
Échec pris en considération 

• Échec lors de contrôles en entreprise effectués sur les deux volets 
(propriétaire et exploitant) lorsque le transporteur cumule les deux 
statuts 

• Échec lors de contrôles en entreprise effectués sur un seul volet 
même si le transporteur cumule les deux statuts de propriétaire et 
d’exploitant
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À TITRE D’EXPLOITANT

• évaluer l’aptitude et le comportement des conducteurs dont il utilise les
services (dont la possession d’un permis de conduire valide et de la classe
appropriée) et l’utilisation des véhicules lourds (dont la réglementation sur les
heures de conduite et de repos des CVL et la ronde de sécurité ainsi que la
vérification spécifique à un autocar, le cas échéant);
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À titre de propriétaire

(volet « propriétaire») 

à titre de propriétaire s’assurer, notamment, du respect des exigences d’entretien 
mécanique de ses véhicules lourds, dont la vérification spécifique à un autocar, et 
de la réparation des défectuosités mécaniques majeures et mineures 
constatées.
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NATURE ET PONDÉRATION DES INFRACTIONS 
PRISES EN CONSIDÉRATION (CONTRÔLE EN ENTREPRISE)

Les infractions commises en vertu du Code de la sécurité routière sont prises en considération 
dans l’évaluation du comportement de l’exploitant et du propriétaire lors de contrôles en 
entreprise. 

Il s’agit des infractions constatées en entreprise : 

• qui ont fait l’objet d’un constat d’infraction remis à l’exploitant, au propriétaire ou au conducteur; 

• pour lesquelles l’exploitant, le propriétaire ou le conducteur a plaidé coupable ou a été reconnu 
coupable; 

• qui ont fait l’objet d’un rapport d’infraction général.
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DISPOSITION PARTICULIÈRE

Une même infraction peut entraîner la production de deux constats
d’infraction ou de deux rapports d’infraction généraux délivrés par un
agent de la paix du Québec lors d’un même contrôle en entreprise :

l’un remis à l’exploitant et l’autre remis au conducteur.

• Les notions d’« âge des événements » et de «répétition d’infractions de même nature » ne 
s’appliquent pas dans l’évaluation du comportement de l’exploitant et du propriétaire lors de 
contrôles en entreprise. 
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Approche 
utilisée pour 

déterminer le 
nombre de 
dossiers à 

vérifier

(Exploitant)

Volet «exploitant » : nombre de conducteurs 

Le contrôleur routier détermine le nombre de conducteurs 
dont l’exploitant a utilisé les services au cours de la 
période couverte par le contrôle en entreprise. 
Ce nombre correspond au total des conducteurs qui sont 
visés par l’une ou l’autre des situations suivantes au cours 
de cette période : 

• L’exploitant, lorsqu’il est lui-même le conducteur de ses 
véhicules  lourds; 

• Les conducteurs employés par l’exploitant; 

• Les conducteurs dont les services sont loués par l’exploitant; 

• Les conducteurs dont les services sont prévus au contrat 
d’une entreprise qui met un véhicule lourd à la disposition de 
l’exploitant.
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Échantillonnage des 
dossiers «conducteur » 
et «véhicule» à vérifier
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Situations d’échec lors d’un 
contrôle en entreprise
Un échec lors d’un contrôle en entreprise peut provenir de l’une ou l’autre des situations suivantes : 

• Nombre de points accumulés égal ou supérieur au seuil de points à partir duquel il y a un échec; 

• Nombre trop élevé de dossiers absents.
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MODALITÉS D’INTERVENTION LIÉES AUX ÉCHECS LORS DE CONTRÔLES EN 
ENTREPRISE. UN ÉCHEC LORS D’UN CONTRÔLE EN ENTREPRISE MÈNE À UNE 
INTERVENTION IMMÉDIATE DE LA SOCIÉTÉ. 

• 6.2.1 Lettre d’avertissement 
La Société transmet une lettre d’avertissement au PEVL dès qu’un échec au volet « propriétaire » ou au volet « 
exploitant» est inscrit à son dossier à la suite d’un contrôle en entreprise. Un état de dossier accompagne la lettre 
d’avertissement. 

• 6.2.2 Avis de transmission du dossier à la Commission
La Société transmet au PEVL une lettre l’avisant de la transmission de son dossier à la Commission 
lors d’une combinaison d’échecs ou lorsque le PEVL a un échec combiné avec l’atteinte ou le 
dépassement de 75 % du seuil de l’une ou l’autre des zones de comportement de l’évaluation continue.
Cet avis est acheminé par courrier recommandé. À compter de la date de l’envoi de celui-ci, le PEVL dispose d’un délai de 15 jours ouvrables pour faire une demande de régularisation de 
son dossier
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COMBINAISON D’ÉVÉNEMENTS LIÉS AUX ÉCHECS LORS 
D’UN CONTRÔLE EN ENTREPRISE 

ENTRAÎNANT LE TRANSFERT À LA CTQ
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COMBINAISON D’ÉVÉNEMENTS
Quatre nouvelles combinaisons d’événements

• Un échec au volet «propriétaire» et un échec au volet «exploitant» se sont produits lors d’un même contrôle en entreprise.

• Deux échecs lors de contrôles différents se sont produits, peu importe le volet inspecté, à l’intérieur d’un intervalle de
deux ans

Combinaisons d’événements actualisées

• L’échec au volet «exploitant» s’est produit il y a un an ou moins + Atteinte de 75% du seuil de l’une des zones de
comportement du volet «exploitant»

• L’échec au volet «propriétaire» s’est produit il y a un an ou moins + Atteinte de 75% du seuil de la zone de comportement
«Sécurité des véhicules»
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PROGRAMME DE 
RECONNAISSANCE
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RECONNAISSANCE
Mise en place d’un programme de reconnaissance pour les PEVL 
qui n’ont pas un comportement identifié comme étant à risque. 
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Objectif du programme
• Le Programme de reconnaissance des bons comportements PEVL est mis en place, 

d’après la LPECVL (art. 22), afin de reconnaître les PEVL dont le comportement n’est 
pas identifié comme étant à risque de compromettre la sécurité routière et l’état du 
réseau routier. Les bons comportements sont déterminés selon les modalités 
d’intervention et d’évaluation du comportement prévues dans la Politique.

• Ce programme a également comme objectif de contribuer à l’amélioration du bilan 
routier des véhicules lourds et de la conformité des PEVL à l’ensemble de leurs 
obligations, en permettant de concentrer les efforts de contrôle auprès des PEVL les 
plus à risque.
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À QUI S’ADDRESSE LE PROGRAMME
Le Programme de reconnaissance des bons comportements est accessible à tous les 
PEVL qui sont inscrits au Registre des propriétaires et des exploitants de véhicules 
lourds de la Commission depuis au moins deux années, soit : 

• les PEVL qui possèdent ou exploitent des véhicules lourds immatriculés au Québec; 
• les exploitants de véhicules lourds immatriculés à l’extérieur du Canada qui circulent 

sur le territoire du Québec.

1.2 Mécanisme de suivi du comportement



Comment accéder à une catégorie de bons 
comportements du programme?

Aucune inscription n’est requise. Tous les PEVL identifiés comme ayant de bons 
comportements sont classés systématiquement par la Société dans l’une ou l’autre 
des quatre catégories présentées ci-dessous en fonction de leur dossier de 
comportement. 

Ce classement (ci-après appelé « catégorisation ») dépend des événements inscrits à 
leur dossier de comportement.
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PEVL ne 
pouvant se 

classer dans 
une catégorie 

Les PEVL ayant un comportement identifié comme étant à risque 
ne peuvent accéder à une catégorie de bons comportements. 
Ceux-ci se trouvent, au moment de l’évaluation de l’admissibilité, 
dans l’une ou l’autre de ces situations :

• Ils ont commis un accident mortel responsable; 
• Ils ont subi un échec lors d’un contrôle en entreprise; 
• Ils ont atteint ou dépassé 50 % d’un seuil pour l’une des zones 

de comportement du volet « exploitant» ou « propriétaire »; 
• Ils ont atteint ou dépassé 75 % d’un seuil pour l’une des zones de 

comportement du volet « exploitant» ou « propriétaire »; 
• Ils ont atteint ou dépassé 100 % d’un seuil pour l’une des zones de 

comportement du volet « exploitant» ou « propriétaire »; 
• Un conducteur étant à leur service a été impliqué dans deux infractions 

critiques liées à la capacité de conduire affaiblie par l’alcool ou la drogue à 
l’intérieur d’un intervalle de 10 ans, et la plus récente de ces infractions a 
eu lieu au cours des 2 dernières années;

• Ils ont une cote de sécurité « conditionnel» ou «insatisfaisant»; 
• Ils ont atteint ou dépassé les pourcentages de seuils de points à ne pas 

atteindre établis pour les zones de comportement des catégories de bons 
comportements.
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Membre TEC :

vous avez déjà accès 
au service

ANALYSE DE VOTRE PEVL
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PROCURATION POUR 12 MOIS
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GRILLE DE COMPARAISON
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ANALYSE DE CHAQUE SECTION
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Barème pour les 
assureurs et les 

courtiers

0 à 25 % 
Très bon transporteur en contrôle du niveau de risque

26 à 50%
Demande des ajustements et des actions immédiates.

51 à 60 % 
Demande des actions immédiates 
Risque élevé de visite en entreprise  

60 à 100% 
Régulièrement l’assureur ne veut plus renouveler l’assurer
Risque très élevé avec un cumule d’événement possible

100% 
Problèmes avec l’assureur, la SAAQ et la CTQ 
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DIVULGATION DE LA PREUVE
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DIVULGATION DE LA PREUVE
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SUIVI PARTICULIER
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SUIVI PARTICULIER

Le « suivi particulier» des dossiers s’applique aux conducteurs et aux entreprises qui ont été reçus en audience à la
Commission à la suite du transfert de leur dossier par la Société en vertu des modalités d’évaluation et d’intervention de
la présente politique.

Le processus de suivi après une audience à la Commission est le suivant;
Il est enclenché à partir de la date de l’audience de la Commission;
Il tient compte uniquement des événements survenus après la date de l’audience;
Il s’effectue sur une période d’un an suivant la date de l’audience de la Commission.

La Société informe la Commission si, dans l’année suivant la date de l’audience du conducteur, le conducteur a atteint
ou dépassé 50 % du seuil pour l’une ou l’autre des zones de comportement, et ce, peu importe la raison ayant
entraîné le transfert antérieur du dossier. Une lettre est transmise à la Commission, accompagnée de l’état de dossier du
conducteur concerné. Le conducteur reçoit une copie conforme de cette lettre.
La Commission décide par la suite si le conducteur est convoqué à nouveau. Elle peut lui imposer de nouvelles mesures
ou sanctions, le cas échéant.
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Le suivi particulier est mis en place afin de faire le suivi du comportement des PECVL dont le dossier a été transféré à
la Commission pour l’évaluation de leur comportement considéré comme à risque en vertu des modalités d’évaluation
de la présente politique.

SUIVI PARTICULIER
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En ligne
saaqclic.saaq.gouv.qc.ca/saaqstorefront/fr/login 

En personne
dans un centre de services 

Par courriel
Courrier sécurisé de la SAAQ

Par téléphone 
1 800 554-4814 
Les lundis, mardis, jeudis et vendredis, de 8h30 à 16h30 
Les mercredis, de 9h30 à 16h30 

Par la poste 
Direction des politiques, de la performance et des relations avec le milieu 
Société de l’assurance automobile du Québec
Case postale 19600, succursale Terminus
Québec (Québec) G1K 8J6 

COMMANDE DU DOSSIER
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1.3 ÉVALUATION ET SANCTIONS
MÉCANISMES DE LA LOI



La commission (CTQ) a l’autorité nécessaire pour maintenir ou modifier la cote de sécurité
d’un propriétaire ou d’un exploitant de véhicules lourds.

Lorsque la Commission est saisie du dossier d’un propriétaire ou d’un exploitant de véhicules
lourds, elle procède d’abord à son examen. Si, après analyse, elle considère que son
comportement est problématique, elle le convoque en audience.

À la suite de l’audience à la commission, le juge rendra une décision quant à la demande de
modification de la cote de sécurité par la CTQ.

LES MÉCANISMES PRÉVUS PAR LA LOI

1.3 Mécanisme d’évaluation et sanctions
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Toutes les entreprises et conducteurs ont une cote de sécurité à la Commission des Transports et de base, tous les utilisateurs
sont « satisfaisants ».

Suite à une audience devant la CTQ, le juge peut modifier la cote de sécurité d’une entreprise ou imposer des mesures
correctives aux conducteurs allant jusqu’à une interdiction de conduire:

LES MÉCANISMES PRÉVUS PAR LA LOI
1.3 Mécanisme d’évaluation et sanctions

SATISFAISANTE CONDITIONELLE INSATISFAISANTE

FORMATION 
OBLIGATOIRE

INTERDICTION DE 
CONDUIRE

PROPRIÉTAIRE OU EXPLOITANT

CONDUCTEUR
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SATISFAISANT
Indique que le PEVL inscrit présente un dossier acceptable au regard de la conformité aux lois et règlements qui lui sont
applicables en matière de sécurité routière et de protection du réseau routier. Dans la grande majorité des cas, cette cote de
sécurité est attribuée aux PEVL lorsqu’ils s’inscrivent au Registre de la Commission.

Cette cote est généralement assortie de la mention « non audité » tant et aussi longtemps que le PEVL n’a pas obtenu une
réussite à un contrôle en entreprise effectué par Contrôle routier Québec. Pour être considéré comme une réussite et permettre
le retrait de la mention « non audité », ce contrôle doit :

- avoir permis de vérifier tous les volets de conformité applicables au PEVL, selon qu’il est propriétaire et exploitant, propriétaire
seulement ou exploitant seulement

- avoir été fait en respectant les règles d’échantillonnage prévues à la présente politique;

LES COTES DE SÉCURITÉ
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CONDITIONNEL
Indique que le droit d’une personne inscrite de mettre en circulation ou d’exploiter un véhicule lourd est
assorti de conditions particulières en raison d’un dossier qui, de l’avis de la Commission, démontre des
déficiences qui peuvent être corrigées par l’imposition de certaines conditions

Il existe 2 types de cotes conditionnel:

LES COTES DE SÉCURITÉ

AVEC DROIT DE CIRCULER SANS DROIT DE CIRCULER
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INSATISFAISANT

Indique que la personne inscrite est jugée inapte à mettre en circulation ou à exploiter un véhicule lourd en
raison d’un dossier qui, de l’avis de la Commission, démontre des déficiences qui ne peuvent être corrigées
par l’imposition de conditions.

LES COTES DE SÉCURITÉ

1.3 Mécanisme d’évaluation et sanctions



Comment vérifier la cote de sécurité d’un transporteur?
Il est possible de voir la cote de sécurité de tous les transporteurs inscrits au registre des propriétaire et exploitant
de véhicule lourd.

www.ctq.gouv.qc.ca

LES COTES DE SÉCURITÉ
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Si une décision a déjà été rendue, la dernière émise apparaitra sous la cote de 
l’entreprise

LES COTES DE SÉCURITÉ

1.3 Mécanisme d’évaluation et sanctions



LES INTERVENTIONS 
DE LA COMMISSION 

DES TRANSPORTS DU 
QUÉBEC 

Lorsque le comportement du propriétaire ou de 
l’exploitant met en péril la sécurité des usagers de la route 
ou compromet l’intégrité du réseau routier. 
La cote de sécurité d’un propriétaire et/ou d’un 
exploitant et même d’un conducteur peut être modifiée
par la Commission et devenir de niveau; 
« conditionnel » ou « insatisfaisant ».
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Audience publique
• Pour évaluer le comportement d’un propriétaire ou d’un 

exploitant de véhicules lourds, la Commission le convoque 
à une audience publique. À la suite d’une audience, la 
Commission rend une décision qui est publique et 
disponible sur son site Web. 

Attention aux délais qui sont souvent longs

• À la suite d’une décision rendue par la Commission, toute 
personne intéressée peut, dans les 30 jours, faire une 
demande de révision à la Commission. Par ailleurs, toute 
décision de la Commission peut être contestée devant le 
tribunal administratif du Québec.
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Lettre 
transfert 

CTQ

1.3 Mécanisme d’évaluation et sanctions



Lettre avis 
d’intention et de 

convocation
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Toutes les 
infractions y 

seront 
détaillées 
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Réponses 
aux

questions 

1.3 Mécanisme d’évaluation et sanctions



Très 
mauvaises
réponses



Décision de 
la CTQ

Il y a pratiquement toujours 2 
décisions;

une pour l’entreprise

Une pour les administrateurs

Et même comme conducteur dans le cas ou le 
candidat est un travailleur autonome. 
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Consulter la liste des administrateurs
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34 pages de 20 
administrateurs
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Plusieurs 
options de 
recherches
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RAFFINEZ VOS RECHERCHES
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SI VOTRE RECHERCHE DONNE MOINS DE 350 RÉPONSES, 
VOUS POURREZ VOIR LES OPTIONS
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Sélectionner celui que vous recherchez et ouvrer le dossier
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Votre date de renouvellement du NIR
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Décision de la 
CTQ

Toutes les 
décisions sont 

publiques
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CONDUCTEURS CONDITIONNELS
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TRANSPORTEURS INSATISFAISANTS
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CONDUCTEURS EN INTERDICTION DE CONDUIRE
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LES RESPONSABILITÉS DE 
L’EXPLOITANT



Toute personne, morale ou physique, qui contrôle
l’exploitation d’un véhicule lourd.
Comme l’exploitant n’est pas nécessairement la même entreprise que le
propriétaire, le contrôleur routier utilisera ces moyens pour l’identifier:

1. document d’expédition
2. marquage sur le véhicule
3. tout autre document de transport permettant au conducteur de

réaliser le mouvement de transport;
4. la fiche journalière et ou ronde de sécurité
5. un écrit dans lequel une autre personne s’est identifiée comme

l’exploitant du véhicule lourd
6. la présomption prévue à l’article 42.6 de la Loi PECVL afin de désigner

le propriétaire ou le locataire du véhicule lourd, selon le cas, comme
l’exploitant du mouvement de transport.

LES RESPONSABILITÉS

RAPPEL

L’EXPLOITANT



L’EXPLOITANT
1. S’inscrire au registre des PEVL

2. L’exploitant doit s’assurer:
• de la validité du permis de conduire du conducteur
• de la compétence et du bon comportement du conducteur
• de la ronde de sécurité du véhicule
• du respect des normes relatives à l’usage des véhicules

• des normes de charges et de dimensions

• des heures de conduite et de repos

• des normes d’arrimage

• du transport des matières dangereuses

• des permis spéciaux de circulation

• etc

• du respect des règles relatives au transport de personnes
• de la conservation des documents nécessaires à l’établissement du dossier des conducteurs qu’il emploie
• du respect du Règlement sur les exigences applicables aux documents d’expédition lorsqu’il s’applique.

L’EXPLOITANT

RAPPEL



L’EXPLOITANT

INSCRIPTION AU RPEVL

Une entreprise doit s’enregistrer au RPEVL afin d’être considérée comme EXPLOITANT d’un véhicule.



L’EXPLOITANT

PERMIS DE CONDUIRE

La validité du permis de conduire
Les exploitants doivent s’assurer que tous leurs conducteurs ont un permis de conduire valide et de la classe
appropriée.

La Société de l’assurance automobile met à leur disposition différents outils qui permettent de vérifier la validité
du permis de conduire et l’état de dossier d’un conducteur.

*Tec transport offre le service de vérification des permis de 
conduire. Le coût est de 2$ / permis à vérifier à chaque 
année.



VALIDITÉ DES PERMIS DE CONDUIRE
Près de 15% des permis vérifiés* à leur date d’expiration (anniversaire du 
conducteur) sont non-valide pour toutes sortes de raisons. 



Que faites-vous pour vous assurer de 
la validité des permis de conduire de 
vos conducteurs?

QUESTION CTQ



RÉPONSE CTQ
• Nous avons implanté un calendrier qui nous permettra de vérifier la validité

des permis de conduire à la date de l’anniversaire de naissance des
conducteurs afin de nous assurer que ceux-ci ont bel et bien renouvelé leur
permis de conduire.

• Nous demandons aussi 2 fois par an les dossiers de conduite de chacun des
conducteurs afin de vérifier la validité mais également le comportement de
chacun au volant de leur véhicule.

• Nos conducteurs signent aussi une déclaration qui les oblige à nous informer
lors de toutes modifications, sanction ou révocation de leur permis de
conduire.



VÉRIFICATION DES COMPÉTENCES



S’ASSURER QUE LA RONDE DE SÉCURITÉ EST 
COMPLÉTÉE ET COMPRISE



ASSURER LA GESTION DES HEURES DE TRAVAIL 



L’EXPLOITANT

LIMITEUR DE VITESSE

11 794kg PNBV
(26,000 lbs)

Depuis le 1er janvier 2009, les limiteurs de vitesse de série doivent être obligatoirement activés et réglés de
manière à empêcher les véhicules de dépasser 105 km/h. Cette mesure s'adresse aux exploitants de véhicules
lourds de toute provenance dont les camions circulent sur le réseau routier québécois.

Cette obligation vise tous les camions et les véhicules de transport d'équipement assemblés après le 31
décembre 1994 (véhicules motorisés), munis d'un limiteur de vitesse de série et dont le poids nominal brut
du véhicule est de 11 794 kg (26 000 lb) et plus.



CHARGES & DIMENSIONS
- La responsabilité des charges et dimensions est toujours l’obligation de l’exploitant.

- L’intermédiaire en transport peut également être visé par les charges et dimensions.

- La neige ou la glace sur un véhicule fait également partie des obligations en charges et dimensions.

L’EXPLOITANT



LES NORMES D’ARRIMAGE

L’EXPLOITANT



TRANSPORT DE MATIÈRES DANGEREUSES

L’EXPLOITANT



PERMIS SPÉCIAUX DE CIRCULATION

L’EXPLOITANT



RESPECT DES RÈGLES RELATIVES AU 
TRANSPORT DE PERSONNES

L’EXPLOITANT



IDENTIFICATION DE 
L’EXPLOITANT



MOYENS POUR IDENTIFIER L’EXPLOITANT D’UN VÉHICULE LOURD 
LORS D’UN CONTRÔLE SUR ROUTE:

1. document d’expédition 
2. marquage sur le véhicule 
3. tout autre document de transport permettant au conducteur de réaliser le mouvement de 

transport; 
4. la fiche journalière et ou ronde de sécurité
5. un écrit dans lequel une autre personne s’est identifiée comme l’exploitant du véhicule lourd
6. la présomption prévue à l’article 42.6 de la Loi PECVL afin de désigner le propriétaire ou le 

locataire du véhicule lourd, selon le cas, comme l’exploitant du mouvement de transport.
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LE CONTRÔLEUR 
ROUTIER UTILISERA EN 

PREMIER LE 
DOCUMENT 

D’EXPÉDITION AFIN DE 
DÉTERMINER QUI EST 

L’EXPLOITANT DU 
MOUVEMENT



LE DOCUMENT 
D’EXPÉDITION
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CONTENU 
MINIMUM DU 
DOCUMENT
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Le marquage des véhicules
Caractéristiques du marquage conforme

• Un seul nom d’exploitant
• NIR relié au nom affiché
• NIR aligné horizontalement et précédé de l’inscription 

« Québec », « QC », « N.I.R. » ou « NIR ».
• Marquage inscrit sur les deux côtés de la surface extérieure 

de l’habitacle du véhicule ou de la couchette
• Taille d’au moins 4 cm
• Couleur contrastante avec celle du véhicule

Transport visé

• Transport de marchandise contre rémunération et pour le 
compte d’autrui

• Transport forestier
• Transport de matière en vrac
• Transport pour compte propre.
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Le marquage des 
véhicules
Marquage NON CONFORME
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Transport 
pour 

compte 
d’autrui
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Transport 
de vrac
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Transport 
pour 

compte
propre
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Transport 
Forestier
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Transport 
de 

Personnes
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Transport 
de Hors-
Québec
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EXEMPLE DE 
DOCUMENT 
D’EXPÉDITION
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EXEMPLE DE 
CONNAISSEMENT
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LES POLITIQUES 
D’ENTREPRISE



LES POLITIQUES D’ENTREPRISE
Il est important en tant qu’exploitant d’avoir des politiques d’entreprise claire 
afin de respecter les obligations et les responsabilités des exploitants. 

Politiques d’entreprise :
- Accidents

- Interceptions

- Arrimage des cargaisons

- Cellulaire au volant

- Charges et dimensions

- Code de la sécurité routière

- Drogue et Alcool

- Heures de conduite

- Ronde de sécurité

- Déclaration de validité des permis de conduire
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GESTION DES 
INFRACTIONS



QUESTION CTQ
Que faites-vous pour vous assurer 
du respect de la vitesse et des 
règles de circulation routière?



RÉPONSE CTQ
• Dès l’embauche d’un nouveau conducteur, celui-ci est avisé que l’entreprise

s’attend à un comportement exemplaire au niveau de la conduite de nos
véhicules et de son comportement sur la route.

• L’employé se voie aussi informer du sérieux ainsi que des sanctions qui
pourraient lui être adressées si toutefois il commet des infractions au code de la
sécurité routière lorsqu’il conduit nos véhicules.

• Nous ne nous assurerons qu’aucun de nos conducteurs n’est responsable d’un
tel manquement en demandant notre dossier PEVL à la SAAQ sur une base
régulière (3 mois) en vérifiant sur le dossier si des infractions pour lesquelles
nous n’aurions pas été avisés auraient été commises.



QUESTION CTQ
Que faites-vous pour vous assurer que 
vos conducteurs ne conduisent pas 
sous l’effet de drogues et/ou Alcool?



RÉPONSE CTQ
• Chaque employé doit signer et respecter une politique ZÉRO tolérance pour ce

qui est de la consommation ou être sous l’influence de drogue et/ou d’alcool
lorsqu’ils sont en fonction.

• Lorsqu’un conducteur se présente au travail avec des signes et que nous
soupçonnons qu’il est sous l’influence des drogues ou de l’alcool, nous pouvons
sans délai faire passer un test de dépistage au conducteur.

Si une telle situation devait arriver,

• le conducteur fautif se verrait imposer des sanctions sévères allant d’une
suspension à un congédiement



ORGANIGRAMME 
D’ENTREPRISE
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